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Les pays du Maghreb
s’attèlent à préparer
la réunion pour la
«relance» de l’action
maghrébine commune

Selon le journal économique
français «La Tribune»

L’Algérie importera
le blé et le lait
de Russie

Selon Reuters

Le Congrès américain
s’apprête à adopter
une loi anti-Opep
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USMA-MCA programmé
au stade du 5-Juillet

50 000 billets seront
imprimés

MO Béjaïa

Madoui entraîneur 
pour 3 ans

Gaïd Salah poursuit ses visites dans les Régions militaires

L’ANP prête à déjouer tous
les complots visant

la stabilité du pays
Poursuivant ses visites de travail et d’inspection dans les différentes Régions militaires, le général de corps d’armée,

Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre de la Défense nationale, chef d’état-major de l’Armée nationale populaire (ANP),
n’a pas manqué de rappeler les missions constitutionnelles de l’Armée qui continue,...

Pluviométrie
du dernier trimestre
Normale à abondante
dans la plupart des
régions du pays

Réunion de haut niveau algéro-portugaise

Ahmed Ouyahia copréside la 5e édition
Les travaux de la 5e réunion de haut niveau algéro-portugaise se tiennent aujourd’hui à Lisbonne (Portugal) sous la coprésidence du Premier ministre, Ahmed Ouyahia

et son homologue portugais, Antonio Costa avec au menu le renforcement et la consolidation de la coopération bilatérale, particulièrement au plan économique...

Parlement
Le président de l’APN gèle 
ses activités suite à la motion
de retrait de confiance
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Le président de l’Assemblée populaire
nationale, Saïd Bouhadja, a gelé des
activités prévues dans le cadre de la
diplomatie parlementaire, et ce, 
sur fond de la motion de retrait de
confiance, initiée par cinq groupes
parlementaires de l’Assemblée, 
a-t-on appris, hier, auprès de l’APN.
Les présidents de cinq groupes
parlementaires, dont certains
représentent la majorité, à l’instar 

du parti du Front de libération
nationale (FLN), du Rassemblement
national démocratique (RND), du
Mouvement populaire algérien (MPA),
de Tajamoue Amel El Djazaïr (TAJ) et
des Indépendants ont remis, dimanche,
une motion au président de l’APN lui
demandant de démissionner de son
poste, comprenant «le retrait de
confiance au président de
l’Assemblée,...

>> Lire page 3

>> Lire page 4
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S’exprimant lors d’une
conférence de presse, 
le lieutenant de police 

a précisé que l’opération menée
par la brigade de lutte contre 
le trafic de stupéfiants en
coordination avec les services 
de l’Armée nationale populaire
(ANP) a permis, en premier lieu,
de déjouer une opération de
réception d’une quantité de
drogue estimée à 35 kg et
d’arrêter 4 individus s’adonnant
à ce trafic à Alger-Centre.
Les mêmes services ont
perquisitionné, sur mandat
délivrée par le procureur de la
République territorialement

compétent, le domicile du mis 
en cause principal et ont saisi
une quantité de 120 kg de
cannabis, 239 millions de
centimes et 260 gr d’or, en sus
de 3 véhicules touristiques et
120 téléphones portables, a
ajouté la même source, relevant
que les investigations ont
permis, en outre, l’arrestation de
4 individus formant ce réseau
criminel. Après accomplissement
des procédures judiciaires, les
mis en cause ont été présentés
devant le procureur de la
République territorialement
compétent, a conclu la source.

Malia S.

Alger

Démantèlement d’une bande criminelle
et saisie de 155 kg de cannabis

Les services de la sûreté de wilaya d’Alger ont mis fin aux agissements d’une bande criminelle organisée spécialisée dans le trafic 
de drogues, composée de 8 individus et procédé à la saisie de 155 kg de cannabis, a-t-on appris, hier, auprès du chef

de la Brigade de lutte contre le trafic de stupéfiants relevant de la Police judiciaire de la circonscription
d’Alger-Centre de la sûreté de wilaya d’Alger, le lieutenant de police, Rassoul Abdellah.

Tébessa
Intempéries : 4 personnes coincées dans leurs véhicules

secourues dans la commune de Ouenza

Tramway d’Alger
Reprise du trafic, hier,
après les inondations

L’exploitation du tramway d’Alger a repris,
hier, à 5h30 après la perturbation enregistrée,
lundi soir, suite aux inondations, a indiqué la
société d’exploitation des tramways (Setram)
dans un communiqué. Le tramway d’Alger a
enregistré, lundi soir, une interruption partielle
du trafic entre les stations Tripoli-Thaâlibia -
Tripoli-Mosquée et entre les stations Cinq
Maisons - Bakri Bouguerra en raison
d’inondations engendrées par de fortes pluies,
lundi soir, a ajouté la même source.
Mais le service voyageurs avait été maintenu
entre les stations Dergana Centre et Tamaris.

Lutte antiterroriste
6 casemates détruites à Boumerdès

Six casemates pour terroristes ont été
découvertes et détruites par un détachement
de l’Armée nationale populaire (ANP) 
lors d’une opération menée, ce lundi, 
à Boumerdès, tandis qu’un autre détachement 
a saisi un pistolet-mitrailleur de type
Kalachnikov et une quantité de munitions 
à Tamanrasset, a indiqué, ce mardi, un
communiqué du ministère de la Défense
nationale (MDN). «Dans le cadre de la lutte
antiterroriste et lors d’une opération de fouille
et de ratissage menée à Boumerdès, un
détachement de l’ANP a découvert et détruit,
le 1er octobre 2018, 6 casemates pour
terroristes, tandis qu’un autre détachement a
saisi, à Tamanrasset, un pistolet-mitrailleur de
type Kalachnikov et une quantité de
munitions», a précisé le communiqué.
Par ailleurs, dans le cadre de la lutte contre 
le crime organisé, des détachements combinés
de l’ANP «ont intercepté, lors d’opérations
distinctes menées à Relizane, Bordj Bou-
Arréridj, Béchar et El Oued, 
7 narcotrafiquants en leur possession 55,6 kg
de kif traité et 1030 comprimés psychotropes,
alors que des éléments de la Gendarmerie
nationale ont appréhendé à Sétif et Tébessa, 
2 individus en possession de 2 fusils de
chasse et 3 pistolets électriques», note la
même source. D’autre part, dans le cadre de

la lutte contre l’émigration clandestine, des
garde-côtes «ont mis en échec, à Chlef, El
Kala, Oran et Aïn Témouchent, des tentatives
d’émigration clandestine de 89 personnes à
bord d’embarcations de construction
artisanale, tandis que 31 immigrants
clandestins de différentes nationalités ont été
arrêtés à Aïn Salah», ajoute le communiqué.

Quatre personnes, dont une femme, coincées
dans leurs véhicules suite aux fortes pluies
accompagnées de chutes de grêle,
enregistrées durant la nuit de lundi à mardi
dans la commune d’Ouenza (wilaya de
Tébessa), ont été secourues, a-t-on appris,
hier, auprès de la Direction de la Protection
civile. Les personnes secourues ont été prises

au piège des eaux, sur la RN 82, plus
exactement au lieudit «Henchir Zeroual», 
a précisé la même source, soulignant que
toutes les victimes ont bénéficié sur place
des premiers soins avant leur évacuation aux
urgences médicales de l’établissement de
santé de la commune de Ouenza. 
Les mêmes services sont également

intervenus pour aspirer les eaux pluviales qui
ont inondé plusieurs habitations rurales,
situées dans les villages de Sidi Yahia et d’El
Achache, relevant de la commune d’Ouenza,
dont le volume d’eau a atteint 45 mm, ajoute
la même source, faisant savoir que plus
d’une dizaine de têtes d’ovins ont péri.

M. S.

France
Saisie de 650 kg
de cocaïne dans
la région de Toulouse
Quelque 650 kg de cocaïne ont été
saisis par les douaniers français dans la
nuit de lundi à mardi dans la région de
Toulouse, dans le sud-ouest de la
France, selon une source proche de
l’enquête. La drogue se trouvait dans
un «camion étranger», selon cette
source. Selon le quotidien régional 
La Dépêche du Midi, il était
immatriculé en Ukraine et deux
Néerlandais ont été interpellés. 
La dernière grosse saisie de cocaïne en
France avait eu lieu mi-septembre avec
752 kg de cocaïne dans un conteneur
du port du Havre, en Normandie
(Nord-Ouest), à l’occasion d’un
contrôle régulier.
En 2017, les saisies des services anti-
drogues ont atteint un niveau record :
17 tonnes contre 8,5 tonnes en 2016,
soit une hausse de 105%, selon des
chiffres de police.

Alger
Fermeture de la station
Harrach Gare, selon la
RATP El Djazaïr
La station Harrach Gare a été fermée,
suite aux infiltrations d’eau survenues
au niveau de cette station causées par
les intempéries enregistrées sur la
capitale, ce lundi soir, indique un
communiqué de l’entreprise RATP El
Djazaïr. La fermeture de la station
citée était nécessaire afin de garantir
l’intervention de nos équipes de
maintenance dans de meilleures
conditions, ajoute le communiqué qui
précise que le trafic a été interrompu
partiellement de 21h00 jusqu’a 23h00
entre la station de Harrach Centre et la
station de Bachdjarrah. Les équipes de
RATP El Djazaïr en collaboration
avec l’entreprise Métro d’Alger sont 
à pied d’œuvre et appliquent les
procédures mises en vigueur dans 
ce genre de situation, conclut le
communiqué.

Accidents de la circulation

37 morts
en une semaine
Trente-sept personnes ont trouvé la
mort et 1352 ont été blessées dans
1014 accidents de la circulation en
une semaine dans plusieurs régions
du pays, a indiqué, ce mardi, un bilan
établi par les services de la Protection
civile. Le bilan le plus lourd a été
enregistré au niveau de la wilaya 
de Bouira avec 4 personnes décédées
et 39 autres blessées, suite à 27
accidents de la circulation, a précisé
la même source. Les éléments de la
Protection civile ont également
effectué 1783 interventions pour
procéder à l’extinction de 1434
incendies urbains, industriels et
autres. Ils ont aussi intervenu, durant
la même période, 4740 fois pour
l’exécution de 4152 opérations
d’assistance aux personnes en danger
et opérations diverses. Par ailleurs,
les 12 450 autres interventions
effectuées ont permis la prise en
charge de 1644 blessés traités sur les
lieux et l’évacuation de 10 419
malades vers les structures sanitaires,
ajoute le bilan de la Protection civile.
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Gaïd Salah poursuit ses visites dans les Régions militaires

L’ANP prête à déjouer tous les complots
visant la stabilité du pays

Poursuivant ses visites de travail et d’inspection dans les différentes Régions militaires, le général de corps d’armée, Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre
de la Défense nationale, chef d’état-major de l’Armée nationale populaire (ANP), n’a pas manqué de rappeler les missions constitutionnelles

de l’Armée qui continue, avec fermeté et compétence, d’accomplir ses missions constitutionnelles de préservation de la souveraineté nationale,
de protection des frontières, de lutte contre le terrorisme et le crime organisé transfrontalier afin que l’Algérie puisse poursuivre sa marche

inexorable sur la voie du développement et du progrès, pour que le peuple algérien vive dans la sécurité et la stabilité.

L’ANP accomplit son
devoir envers sa nation
et son peuple afin que
l’Algérie, territoire et

peule, et grâce à la fidélité et au
dévouement de ses enfants, demeure
debout, digne et unie, fière de son
histoire, de son combat et des
composantes de sa personnalité. 
Elle trace sa voie à pas sûrs, rassurée
quant à son avenir, surmontant tous
les complots concoctés par ses
ennemis qui se doivent de savoir
qu’il y a des lignes rouges à ne pas
franchir. Ainsi, les résultats positifs
réalisés dans le cadre de la lutte
antiterroriste confirment l’efficience
des différentes approches visant
l’éradication du fléau du terrorisme
dans le pays comme a tenu à la
souligner le général de corps
d’armée. Il avait relevé que 
«la politique est l’aptitude à
s’adapter aux réalités du quotidien,
l’aptitude se veut être la bonne
gestion des exigences de l’intérêt
national et les impératifs de leur
réalisation, ce qui nécessite un haut
niveau de performance politique en
toutes conditions et circonstances». 
En dépit de cela, note Gaïd Salah, 
«certains s’autoproclament parrains
de l’ANP, voire son porte-parole,
omettant, ou volontairement
négligeant, que l’ANP est une Armée
du peuple algérien, une Armée dans
tous les sens portés par cette
expression, en termes de glorieuse
histoire et de nobles valeurs, et avec
tout ce que cela représente pour le
présent et pour l’avenir».
«Que tout le monde sache qu’il n’est
autre tuteur pour l’ANP, digne
héritière de l’Armée de libération
nationale, que les orientations de
Son Excellence, le Moudjahid, le
Président de la République, Chef
suprême des Forces armées, ministre
de la Défense nationale.
Une Armée qui veille, en

permanence, et je le redis encore une
fois, elle veille avec discernement
sans jamais fermer l’œil, et travaille
avec persévérance conformément
aux lois de la République et aux
dispositions de la Constitution
algérienne», a-t-il insisté.
Le chef d’état-major de l’ANP 
a évoqué, par la suite, en détails,
«les exploits réalisés par l’ANP dans
les différents domaines et sur tous
les échelons, les efforts laborieux
consentis par ses éléments, de jour
comme de nuit, et leur état-prêt
permanent à défendre la
souveraineté de l’Algérie, sa sécurité
et sa stabilité». «Les missions
assignées à l’ANP sont des missions
honorables et de grande importance,
et nous attendons de tous les
courants politiques et de la société
civile de leur accorder leur juste
valeur, de considérer les efforts
laborieux consentis par l’ANP, digne
héritière de l’ALN, tout au long des
jours et des mois de l’année, et
même durant les nuits. L’ANP est
une Armée du peuple algérien, une
Armée fière d’appartenir à ce peuple
digne, et de la grande confiance que
ce dernier lui accorde, qu’il ne cesse
de lui témoigner à travers tout le
territoire national. Une Armée dont
le parcours et la conduite sont
respectueux et dont l’esprit et les
performances sont professionnels et
qui veille à ne jamais s’écarter de ses
directives, des lois de la République
ou du cadre professionnel et
fonctionnel délimité par la
Constitution», a-t-il affirmé.
Il a ajouté que l’ANP «est une
Armée qui puise dans les valeurs de
Novembre, dont la conduite est
fondée sur des principes, une Armée
qui valorise le travail laborieux et
loyal. Une Armée qui ne permettra
aucun dépassement engendrant le
désordre, et ne permettra pas de
trouble qui pourrait être envisagé par
certaines parties prêtes à mettre

l’Algérie en danger pour arriver 
à leurs fins ou pour sauvegarder ou
réaliser leurs intérêts personnels
abjects». Gaïd Salah avait affirmé, 
à ce propos, que seuls les critères 
de mérite et de compétence sont pris
en considération dans la désignation 
des postes de commandement de
l’Armée. La mission de défendre 
«amplement et en permanence»
l’Algérie avec toutes ses frontières
nationales et de renforcer les
fondements de sa sécurité et sa
stabilité, exige, a-t-il dit, de 
«persévérer à l’édification d’une
armée puissante et moderne qui jouit
toujours d’une disponibilité
opérationnelle de haut niveau, une
Armée éclairée par une vision
clairvoyante dont les objectifs sont
bien définis, qui tient compte de
tous les défis qu’elle doit prévoir 
et surmonter grâce au soutien
immuable du président de la
République, chef suprême des
Forces armées, ministre de la
Défense nationale». Gaïd Salah
avait tenu, par la même occasion, 
à rappeler «les efforts laborieux qui
ne cessent d’être consentis par les
unités de la 6e Région militaire
déployées le long de nos frontières
Sud, pour la sécurisation et la
protection du pays contre tous les
fléaux et menaces, notamment le
terrorisme aveugle, le crime
organisé et la contrebande avec
toutes ses ramifications».
Il avait salué aussi les résultats
obtenus dans le domaine de la lutte
antiterroriste, soulignant que le
nombre important des terroristes
mis hors d’état de nuire dans peu de
temps «fait montre de l’efficacité de
la stratégie adoptée pour
l’éradication totale de ce fléau
dangereux et dévastateur».

Dans ce contexte, souligne-t-il, 
«il n’y a pas l’ombre d’un doute
que la mission de la lutte contre 
le terrorisme résiduel constitue une
mission permanente dont la fin ne
sera atteinte qu’après l’éradication
du dernier terroriste de notre pays».
Le général de corps d’armée avait
souligné auparavant le rôle efficient
des unités mobilisées le long de nos
frontières dans la sécurisation de
notre pays contre tous les fléaux et
menaces, notamment le terrorisme,
le crime organisé et la contrebande
avec toutes ses ramifications. 
«Défendre parfaitement l’Algérie
exige de tous les cadres et
personnels ainsi que de toutes les
unités d’œuvrer, sans cesse, à réunir
tous les facteurs et les impératifs de
la force et à les renforcer en
permanence afin d‘assurer le
maintien de la disponibilité
opérationnelle et de combat des
personnels et des unités pour
assurer ainsi la sauvegarde de notre
intégrité territoriale et la protection
de notre pays contre tous les
desseins et les fléaux maléfiques 
sur les plans sécuritaire, social et
économique, et pour aussi défendre
notre patrie et notre peuple contre
toutes les menaces multiformes et
multidimensionnelles quelle que soit
leur nature», avait-il souligné.
Gaïd Salah avait tenu également 
à adresser ses vifs remerciements,
imprégnés d’estime et de gratitude, 
à ces hommes de l’ANP pour 
«les efforts laborieux qu’ils
fournissent sans répit et avec toute 
la vigilance requise, au service 
de l’Algérie et de la sauvegarde 
de sa souveraineté, son intégrité
territoriale, sa sécurité et de la
cohésion de son peuple».

T. Benslimane
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Parlement

Le président de l’APN gèle ses activités suite
à la motion de retrait de confiance

La dissolution de l’Assemblée nationale est une option
possible mais périlleuse

Commerce
Hausse des prix de la majorité des produits

de large consommation

Le président de l’Assemblée populaire nationale, Saïd Bouhadja, a gelé des activités prévues dans le cadre de la diplomatie
parlementaire, et ce, sur fond de la motion de retrait de confiance, initiée par cinq groupes parlementaires

de l’Assemblée, a-t-on appris, hier, auprès de l’APN.

L es présidents de cinq groupes
parlementaires, dont certains
représentent la majorité, à l’instar

du parti du Front de libération nationale
(FLN), du Rassemblement national
démocratique (RND), du Mouvement
populaire algérien (MPA), de Tajamoue
Amel El Djazaïr (TAJ) et des
Indépendants ont remis, dimanche, une
motion au président de l’APN lui
demandant de démissionner de son poste,
comprenant «le retrait de confiance au
président de l’Assemblée, la demande de
sa démission avec le gel de toutes les
activités des structures de l’APN jusqu’à
satisfaction de leur revendication». 
Dans cette motion, les députés ont
dénoncé des «dépassements et
violations» enregistrées au sein de
l’institution législative, à savoir «la
marginalisation flagrante, le report
délibéré de l’adoption du Règlement
intérieur de l’APN, la marginalisation
des membres de la Commission des
affaires juridiques, la mauvaise gestion
des affaires de l’APN, les dépenses
exagérés et non judicieuse et recrutement
aléatoire et douteux».
Le président du groupe du parti du FLN
à l’Assemblée, Mouadh Bouchareb avait
déclaré à la presse que le président de

l’APN, Saïd Bouhadja, s’était engagé,
lors de sa rencontre avec les cinq
présidents de groupes parlementaires, «à
satisfaire la demande des députés dans
les 36 heures».
Toutefois, Bouhadja n’a pas affiché son
intention de démissionner, selon ses
déclarations à la presse. Le règlement
intérieur de l’Assemblée prévoit dans
l’article 10 les cas de vacance de la
présidence de l’APN : démission,
incapacité, incompatibilité ou décès. 
Le règlement intérieur stipule qu’en cas
de vacance de la présidence de l’APN, il
est procédé à l’élection du président de
l’APN suivant les mêmes modalités
prévues par le règlement intérieur, dans
un délai maximum de 15 jours à compter
de la déclaration de la vacance. 
Le Bureau de l’APN se réunit
obligatoirement pour constater la vacance
et saisir la Commission chargée des
affaires juridiques. La Commission
élabore un rapport constatant la vacance
et le soumet en séance plénière à
l’adoption de la majorité des membres de
l’Assemblée. 
Dans ce cas, l’opération de l’élection est
dirigée par le doyen des vice-présidents
non candidat assisté des deux plus jeunes
membres de l’APN. 

Le président de l’APN est élu au scrutin
secret en cas de pluralité de candidats.
Le candidat ayant obtenu la majorité
absolue des députés est déclaré élu. 
En cas d’absence de majorité absolue, un
deuxième tour est organisé entre les deux
premiers candidats ayant obtenu le plus
grand nombre de voix. 

Le candidat ayant obtenu la majorité est
déclaré élu. En cas d’égalité des voix, le
candidat le plus âgé est déclaré élu. 
En cas de candidat unique, l’élection est
effectuée à main levée et il est déclaré
élu s’il obtient la majorité des voix.

A. S.

La dissolution de l’Assemblée populaire
nationale (APN) n’est plus une vue de l’es-
prit. Chaque jour qui passe renforce la
conviction que l’on pourrait s’acheminer
vers cette option, compte tenu du blocage
des travaux de l’APN.
Son président Bouhadja, acteur majeur de
ce bras de fer, ne cesse de soutenir qu’il
n’est pas question qu’il quitte volontaire-
ment son poste. Le FLN et toute la smala

ne peuvent plus faire marche arrière au
risque de se discréditer gravement et leurs
députés pris pour des dégonflés. Le fait est
que des partis commencent à réclamer
publiquement la dissolution de l’APN
comme seule «solution» pour débloquer
cette mini-crise au Parlement. Le parti de
Benhamou, l’un des soutiens de la premiè-
re heure au Président Bouteflika et au 5e

mandat a même rendu public un communi-

qué où il exhorte le président de la
République à user de ses prérogatives
constitutionnelles de procéder à la dissolu-
tion de l’Assemblée où son parti Al
Karama, dispose de trois élus. Faut-il pen-
ser que cette revendication, désormais
assumée publiquement soit inspirée d’en
haut pour qu’elle provoque l’effet boule de
neige et entraîner d’autres partis ? On n’en
est pas encore là. Mais certaines sources,

qui pensent que c’est une option sérieuse
qui permettrait de reporter la présidentielle
à la fin de l’année voire plus et donner
ainsi du sens au slogan de «Istimrariya»
(continuité) entonné par le parti FLN.
Cette parade offrirait la possibilité au
Président Bouteflika de rester au pouvoir
pour quelque temps encore sans avoir à
briguer un autre mandat et organier tran-
quillement sa succession.

Le président de l’Association nationale des
commerçants et artisans algériens, Hadj Tahar
Boulenouar (ANCAA), a affirmé, hier, à Alger,
que les prix de la majorité des produits de large
consommation avaient augmenté ces dernières
semaines. Invité du forum du quotidien 
El Mihwar aux côtés du président de
l’Organisation algérienne pour la protection et
l’orientation du consommateur et son environne-
ment (APOCE), Mustapha Zebdi, Boulenouar
a fait savoir que les prix des produits de large

consommation avaient connu une hausse y
compris les fruits et légumes. «Outre le déficit
enregistré dans l’industrie manufacturière
agroalimentaire, l’agriculture maraichère sous
serres n’est pas encore assez développée ce qui
impacte de manière négative la production et,
partant, induire la hausse des prix», a-t-il pré-
cisé. Le président de l’ANCAA a imputé, par
ailleurs, la flambée des prix de certains produits
à la décision du Gouvernement qui a interdit
l’importation de plus de 800 produits au

moment où la production locale de ces produits
est insuffisante ce qui a généré cette hausse. 
Le même responsable a appelé à une redéfini-
tion des concepts d’«hommes d’affaires» et de
«patronat» qui, selon lui, jouissent de cette qua-
lité sans avoir lancé de projets productifs sur le
terrain. Evoquant la filière volaille, Boulenouar
a indiqué que les prix des viandes blanches
étaient toujours instables et souvent hors de
portée, ajoutant que près de 70% des avicul-
teurs et des acteurs de cette filière, à travers le
territoire national, ne bénéficiaient d’aucuns
programmes d’encadrement et d’accompagne-
ment. «L’absence de contrôle mène, certaine-
ment à la spéculation», a encore soutenu le pré-
sident de l’ANCAA. Par ailleurs, il a souligné
la nécessité d’accélérer la révision de la poli-
tique de subvention et d’augmenter le nombre
des marchés de proximité à 500 marchés à tra-
vers le pays et d’éliminer les marchés paral-
lèles. De son côté, Zebdi a mis l’accent sur la
nécessité de mettre en place des mécanismes
stratégiques urgents afin de définir les marges
bénéficiaires de certains produits, en obligeant
les producteurs locaux et les commerçants à les
appliquer. Il a appelé, dans le même contexte, à
la nécessité de redynamiser le rôle des méca-

nismes de régulation et de contrôle, outre la
redynamisation du décret définissant la chaîne
de commercialisation, ajoutant que les services
de contrôle au ministère du commerce n’inter-
viennent pas dans le contrôle des prix des pro-
duits non règlementés, ce qui ouvre le champ à
la spéculation. Zebdi a appelé les autorités
publiques à revoir l’efficacité de l’action du
Conseil de la concurrence, soulignant que ce
dernier tarde beaucoup dans le traitement des
questions posées et leur résolution. Il a, égale-
ment, rappelé que son association était pour le
maintien des marchés parallèles, en tant qu’al-
ternative pour assurer la stabilité des prix et
préserver le pouvoir d’achat des citoyens,
annonçant le lancement d’une campagne en
coordination avec la Direction du commerce de
la wilaya d’Alger pour signaler les proprié-
taires d’entrepôts qui stockent d’importantes
quantités de produits de large consommation
aux fins de spéculation. De son côté, le membre
de l’assemblée générale de l’ANCAA, chargé
des relations publiques, Ben Sidra Djaber a
appelé à l’encouragement de la production
nationale et à poursuivre la restriction de l’im-
portation des produits, à condition de soutenir
et de consolider la production locale.
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UMA
Les pays du Maghreb s’attèlent à préparer la réunion

pour la «relance» de l’action maghrébine commune

Selon Reuters
Le Congrès américain s’apprête à adopter une loi anti-Opep

DGSN
Lahbiri effectue une visite inopinée

au groupement de réserve
et d’intervention de Kouba

Le secrétaire général du Conseil consultatif de l’Union du Maghreb arabe (UMA), Saïd Mokaddem, a affirmé, ce mardi, à Alger, que les préparatifs
d’une réunion devant regrouper des pays de l’UMA pour la «relance» de l’action maghrébine commune «vont bon train»,

notamment après la confirmation de la participation de l’Algérie, de la Mauritanie et du Maroc.

D ans son allocution à l’occasion de la
célébration du 61e anniversaire de la
bataille d’Issine, Mokaddem a indi-

qué que des «actions sont menées au niveau
des représentants des institutions parlemen-
taires des pays de l’UMA en vue de relancer
l’action maghrébine commune», soulignant
que la Mauritanie, le Maroc et l’Algérie
avaient donné leur accord pour la tenue
d’une réunion dans ce sens. «Nous avons
obtenus auprès de l’ambassade de Libye à
Alger, la liste nominative des représentants
de la partie libyenne, «ce qui permettra aux
pays maghrébins de mieux s’organiser et
construire l’union de cet édifice, choix stra-
tégique dont la responsabilité incombe 
à tous». S’exprimant à l’occasion de ce 61e

anniversaire de la bataille d’Issine, le prési-
dent du Conseil consultatif de l’UMA a esti-
mé qu’il s’agissait d’une autre page de l’his-
toire maghrébine commune où les peuples des
pays de la région se sont unis, encore une fois,
par le sang. Pour sa part, le représentant de
l’ambassade de Libye à Alger, Abdesselam

Ahmed Reguieg a indiqué que «l’Algérie a
de tout temps représenté la profondeur stra-
tégique de la Libye». A cette occasion, il a
salué les efforts consentis par l’Algérie pour
résoudre la crise que traverse son pays et unir
les frères belligérants à travers l’établisse-
ment d’un Etat libyen, ce qui dénote , a-t-il
ajouté, «la profondeur des relations histo-
riques qui ont toujours uni les deux parties».
Cette conférence organisée au siège du
Conseil consultatif de l’UMA, a été marquée
par des témoignages de moudjahidine algé-
riens qui avaient participé à cette bataille, 
à l’instar de Abdellah Debbagh.
La région d’Issine située aux frontières algé-
ro-libyennes où s’est déroulée la bataille en
1957, avait vu la mobilisation de 140 élé-
ments de l’Armée de Libération nationale
(ALN) ainsi que 50 touaregs libyens et algé-
riens pour «mener des attaques contre les
forces de l’armée française dont celle contre
un convoi militaire français à Djanet, la
bataille des Mehari et Tinalkouk sur les fron-
tières algéro-libyennes». T. M.

Avec près de 1.000 milliards de dollars (868
millions d’euros) d’investissements aux
Etats-Unis, Riyad aurait beaucoup à perdre
si cette loi venait à être mise en application.
La poussée de fièvre sur le marché pétrolier,
où le cours du Brent est à son plus haut
depuis 2014, pousse le Congrès américain à
sortir des tiroirs une proposition de loi anti-
Opep que l’on pensait enterrée depuis plus
de 10 ans. Une sous-commission du Sénat
tient, mercredi, une audition sur cette loi
dite Nopec (No Oil Producing and
Exporting Cartels Act) – littéralement «Loi
sur les cartels ne produisant et n’exportant
pas de pétrole», qui aurait pour effet de lever

l’immunité souveraine des Etats membres
de l’Opep aux Etats-Unis. La loi modifierait
la législation antitrust pour permettre de
poursuivre pour collusion les pays de
l’Opep et elle interdirait de restreindre la
production d’hydrocarbures ou d’en fixer
les prix. Rejetée jusqu’ici par le pouvoir
soucieux de ménager l’Arabie saoudite, la
proposition de loi pourrait trouver un nouvel
écho auprès du Président Donald Trump, qui
s’en prend régulièrement à l’Organisation
des pays exportateurs de pétrole (Opep) et à
sa politique de prix. «L’Opep est sa bête
noire. Tout le monde se dit qu’il pourrait
facilement soutenir le Nopec», dit Joe

McMonigle, analyste spécialiste de l’éner-
gie chez Hedgeye Potomac Research.
L’Arabie saoudite fait du lobbying auprès du
gouvernement pour empêcher la loi de reve-
nir sur la table, selon des sources au fait du
dossier. Les compagnies pétrolières et lob-
bies du monde des affaires s’y opposent
aussi, en mettant en avant le risque de repré-
sailles. L’Opep contrôle la production de ses
membres en leur assignant des objectifs.
Depuis sa décision, fin 2016, de réduire ses
pompages pour stabiliser l’offre mondiale, le
cours du baril de Brent a rebondi de plus de
80% pour s’établir à 85 dollars mardi.
L’audition de mercredi devant la Sous-
Commission du Sénat sur l’Antitrust, la
Politique de la concurrence et les Droits
des consommateurs devrait permettre de
sonder la position de l’Exécutif, dit Joe
McMonigle. Les sénateurs entendront,
notamment Makan Delrahim, chef de la
division Antitrust du département de la
Justice, qui s’est par le passé exprimé en
faveur d’une telle législation.

Veto en 2007
Une version du Nopec avait été votée par les
deux chambres du Congrès en 2007, mais elle
a été remisée quand le Président George
Walker Bush a fait savoir qu’il opposerait son
veto. La possibilité d’un vote cette année est
mince puisqu’il ne reste plus que 16 jours de
session parlementaire en raison des élections

de mi-mandat prévues le 6 novembre.
L’Arabie saoudite, premier exportateur mon-
dial d’or noir, redoute que le Nopec devienne
un nouveau Jasta (Justice Against Sponsors
of Terrorism Act), du nom de ce texte de loi
qui permet aux victimes des attentats du 11
septembre 2001 d’attaquer Riyad en justice.
C’est à cause de cette loi Jasta que la compa-
gnie pétrolière Saudi Aramco hésitait à se
faire coter à New York, dans le cadre de son
projet d’introduction en Bourse qui a depuis
été enterré. Avec près de 1.000 milliards de
dollars (868 millions d’euros) d’investisse-
ments aux Etats-Unis, Riyad aurait beaucoup
à perdre si le Nopec prenait force de loi. 
Le ministre saoudien de l’Energie Khalid 
Al Falih a soulevé la question lors d’entre-
tiens privés ces derniers mois avec des res-
ponsables américains, y compris le secrétaire
à l’Energie Rick Perry, ont dit à Reuters deux
sources sous couvert d’anonymat.
Deux organisations professionnelles de
poids, la Chambre de Commerce américaine
et l’American Petroleum Institute (API) ont
d’ores et déjà plaidé contre la loi au Congrès
en arguant que le boom de la production amé-
ricaine de pétrole de schiste avait réduit l’in-
fluence de l’Opep.
Depuis que les Etats-Unis ont rétabli des
sanctions contre l’Iran en mai, d’autres
pays, dont l’Arabie saoudite, ont accepté
d’augmenter leur production. 
Cela n’a pas permis d’enrayer la hausse
des cours du pétrole.

Le directeur général de la Sûreté nationale, le colonel
Mustapha Lahbiri, a effectué, ce lundi, une visite inopinée
au siège du groupement de réserve et d’intervention (GRI)
de la Sûreté nationale à Kouba (Alger). Lors de sa visite qui
s’inscrit dans le cadre de «la nouvelle approche adoptée par
la DGSN pour un contact permanent avec ses effectifs»,
Lahbiri a inspecté «les structures opérationnelles et admi-
nistratives du groupement et s’est enquis des mécanismes et
conditions de travail». A cette occasion, «le DGSN a discu-
té avec des cadres et éléments du GRI sur les conditions de

travail sur le plan socioprofessionnel», lesquels se sont féli-
cités de «la nouvelle approche de la Direction de la Sûreté
nationale en matière de gestion moderne».
A cet effet, Lahbiri a donné des instructions aux respon-
sables du GRI pour veiller «à garantir les conditions profes-
sionnelles adéquates et à accompagner les éléments du
groupement lors de l’accomplissement de leurs missions
dans la discipline, outre l’exécution de leurs missions
constitutionnelles avec professionnalisme, afin d’assurer un
service de qualité au pays et au citoyen.
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Pluviométrie du dernier trimestre

Normale à abondante dans la plupart
des régions du pays 

Les pluies seront «normales à déficitaires» sur certaines régions du pays entre octobre et décembre, tandis qu’elles «dépasseront» la normale
climatologique sur d’autres régions, selon les prévisions saisonnières du Centre climatologique national (CCN).

S elon les données fournies par le
directeur du CCN, Salah Sahabi
Abed, durant le mois d’octobre les

pluies seront «normales à déficitaires» sur
le pays. «Elles seront déficitaires au Centre
et à l’Ouest jusqu’au Sahara Ouest et nor-
males sur certaines wilayas de l’extrême
Est côtier et l’intérieur Est et le reste du
pays», a-t-il indiqué. En novembre, les pré-
cipitations seront «déficitaires» au Centre et
l’Est au Nord (notamment sur les côtes) et
«anormalement élevées» sur les côtes
Ouest. En décembre, le cumul des pluies
«dépassera» la normale climatologique 
à l’Est et sera «déficitaire» au Centre à
l’instar d’Alger, Tipasa et «plutôt normal»
pour le reste du pays. Concernant les tem-
pératures, elles seront, dans l’ensemble,
«normales» sur l’ensemble de cette période,
à l’exception des wilayas du Grand Sud qui
devront enregistrer des températures «plus
froides» que leurs normales climatiques, 
a noté le directeur du CCN qui relève de
l’Office national de la météorologie
(ONM). Les précipitations du mois d’oc-
tobre seront «probablement déficitaires sur
la majeure partie des régions côtières du
centre et de la région ouest du pays, et ce,
du nord au sud-ouest du Sahara jusqu’à
Béchar». La probabilité d’avoir des quanti-
tés de précipitations en-dessous de la nor-
male climatologique habituellement obser-
vée dans ces régions «avoisine les 60% de
chance», a-t-il détaillé. Par contre, à l’Est,
les pluies attendues sur les régions côtières
et les Hauts-Plateaux seront «normales» à
l’instar de Constantine, El Tarf, Souk
Ahras, Guelma, Sétif, Batna et Biskra. 
Elles seront également «normales» au Sud-
Est et l’extrême Sud du pays. En novembre,
les quantités de pluies attendues seront
«probablement déficitaires sur la majeure
partie des régions côtières du centre comme

Alger, Boumerdès, Tizi-Ouzou jusqu’à El
Tarf à l’Est ainsi que certaines wilayas des
Hauts-Plateaux de l’Est à l’instar de Mila,
Guelma, Constantine et Souk Ahras», alors
qu’à l’ouest du pays, de Mostaganem à
Tlemcen en passant par Oran et Aïn
Témouchent, «on s’attend à des quantités
dépassant celles habituellement observées
dans ces régions à plus de 60% de probabi-
lité». Des quantités «normales» sont égale-
ment attendues pour le reste des régions du
pays pour ce mois. Pour décembre, les pré-
cipitations seront «au-dessus» de la norma-
le sur la majeure partie des régions côtières
et des Hauts-Plateaux de l’Est du pays, à
titre d’exemple les wilayas de Jijel, Skikda,
Annaba, El Tarf, Sétif, Constantine, Souk
Ahras et Guelma. Par contre, d’autres
wilayas devront enregistrer un «déficit»
pluviométrique, comme Alger, Tipasa,
Boumerdès, El Bayadh et Laghouat, alors
que la situation sera «normale» pour le reste
du pays durant le même mois. Par ailleurs,
concernant les températures, la tendance en
octobre sera «normale» sur toute la partie
nord du pays jusqu’au nord du Sahara, et
«au-dessous» de la normale climatologique
à Ghardaïa, Ouargla, Illizi et le Nord de
Tamanrasset, tandis qu’au sud de
Tamanrasset et d’Adrar et Aïn Guezzam, la
température moyenne du mois sera «plus
élevée» que la moyenne. Pour le mois de
novembre, les températures moyennes
seront «normales» au nord des côtes vers
l’intérieur, alors que le Nord du Sahara
devra enregistrer des températures «plus
froides» que la Normale, comme à El
Bayadh, Laghouat, Ghardaïa, Ouargla,
Béchar et Tindouf, précisent les données du
CCN. Les régions situées à l’extrême Sud de
Tamanrasset et d’Illizi «connaîtront», quant
à elles, des températures «plus chaudes» que
les moyennes habituelles pour ce mois.

Fortes pluies attendues
en novembre sur la côte Ouest

et en décembre à l’Est

Les températures moyennes de décembre
seront «au même titre» que novembre nor-
males au nord des côtes vers l’intérieur, jus-
qu’au Nord du Sahara. Les températures
moyennes au Sahara central et oriental atten-
dues seront «plus froides» que la normale
comme pour le cas de Ghardaïa, Ouargla,
Illizi, Aïn Salah, Nord d’Adrar, et seront
«normales» à l’extrême Sud du pays, selon
les mêmes prévisions. Dans le même cadre,
Sahabi a souligné que ce bulletin de prévision
saisonnière «pourra aider les autorités locales
à anticiper leur décision pour éviter les pro-
blèmes d’inondations, vu, par exemple, à l’ex-
cès de quantités de pluies attendues dans cer-
taines régions, notamment en novembre sur la

côte Ouest et en décembre à l’Est». Il a expli-
qué que «la prévision saisonnière informe sur
la vigueur de la saison et dessine la tendance
globale des paramètres de précipitations et de
températures par rapport aux quantités et
valeurs normales observées habituellement».
Il a tenu à préciser, qu’en d’autres termes, la
prévision saisonnière «ne peut, en aucun cas,
être un élément de substitution à d’autres
bulletins météorologiques». «Dans ce sens,
et pour la prévision quotidienne ou de
moyenne échéance (1 à 3 jours), il est impé-
ratif de suivre les bulletins de prévision
météorologique et d’alertes ainsi que la carte
de vigilance émanant des services de Météo
Algérie», a-t-il insisté. Il a rappelé, à cet effet,
que Météo Algérie a «renforcé ses capacités
en matière de prévision saisonnière dans le
but d’améliorer la précision ainsi que la quali-
té des prévisions climatiques à long terme
(échelle mensuelle et saisonnière)».

S. S. /Ag.

Les cours du pétrole se stabilisaient dans
l’après-midi d’avant-hier en cours
d’échanges européens, proches de leur plus
haut niveau en quatre ans, le marché s’in-
quiétant de la baisse des exportations ira-
niennes et d’un manque mondial d’offre
d’or noir. Le baril de Brent de la mer du
Nord pour livraison en décembre valait 85,
01 dollars sur l’Intercontinental Exchange
(ICE) de Londres, en hausse de 4 cents par
rapport à la clôture de lundi. 
Sur le New York Mercantile Exchange
(Nymex), le baril de «light sweet crude»
(WTI) pour le contrat de novembre prenait

9 cents à 75,39 dollars une heure après son
ouverture. Les cours ont atteint dans les
dernières 24 heures leur plus haut niveau
depuis novembre 2014, à 85,45 dollars
pour le Brent lundi soir et à 75,91 dollars
pour le WTI mardi matin. «Il y a un risque
de déséquilibre au quatrième trimestre
alors que les exportations iraniennes ont
déjà reculé plus que prévu», prévoient les
analystes. Les sanctions américaines contre
Téhéran n’empêcheront les acheteurs d’im-
porter du pétrole iranien qu’à partir de
début novembre, mais les exportations du
pays ont déjà chuté sur les derniers mois.

«L’impression générale est que l’Opep et
ses partenaires ne veulent pas, ou ne peu-
vent pas, augmenter leur production pour
compenser le déclin des exportations ira-
niennes», ont ajouté les analystes de JBC
Energy (Institut de géographie et de statis-
tiques à Vienne). L’Opep et ses partenaires
n’ont pas annoncé de hausse de leur pro-
duction fin septembre, alors que certains
acteurs du marché s’attendaient à une telle
action en réponse aux attaques du président
américain Donald Trump contre l’Opep.
«Nous estimons cependant que le pari à la
hausse est dangereux», ont prévenu les

analystes de JBC Energy, qui notent eux
aussi que les réserves mondiales ne dimi-
nuent pas à un rythme aussi élevé que l’an-
née précédente. Les marchés observeront à
ce sujet les données hebdomadaires
publiées mercredi par l’Agence américaine
d’information sur l’Energie (EIA) sur les
stocks américains. Pour les réserves arrê-
tées au 28 septembre, les analystes s’atten-
dent à une hausse des stocks de brut de 1,5
million de barils, de 1,1 million de barils de
ceux d’essence et à une baisse de 1,5 mil-
lion de barils des réserves d’autres produits
distillés (fioul de chauffage et gazole).

L’Algérie et les Etats-Unis ont tenu, hier, à
Washington la 6e session des discussions
relatives à l’accord-cadre sur le commerce
et l’investissement (Tifa). Au menu de cette
réunion d’un jour figure l’examen de plu-
sieurs dossiers en relation avec le commer-
ce, l’accès aux marchés et la protection des
droits de la propriété intellectuelle ainsi que
le climat des affaires.
La réunion portera également sur une
feuille de route en matière de commerce et
d’investissement qui va concerner cinq sec-
teurs-clé à savoir l’Industrie, l’énergie,
l’Agriculture, le commerce et le tourisme.

Les discussions seront menées du côté
algérien par une délégation multisectorielle
conduite par le secrétaire général du minis-
tère du Commerce, Cherif Omari, et du
côté américain par des responsables du
Bureau du Représentant américain au com-
merce extérieur (USTR), qui est la branche
exécutive du gouvernement fédéral améri-
cain en charge de la politique commerciale
aux niveaux bilatéral et multilatéral. 
Signé en 2001 par les deux pays, l’accord
Tifa vise à instaurer un dialogue écono-
mique annuel et à renforcer les relations
d’affaires et le commerce entre les entre-

prises des deux pays. En 2016, l’Algérie est
devenue à nouveau éligible au Système
généralisé de préférence américain (SGP),
un dispositif facilitant aux pays bénéfi-
ciaires l’accès de leurs produits au marché
américain en franchise de droits de douane.
Ce régime préférentiel, dont a bénéficié
l’Algérie la première fois en 2004, concer-
ne les produits manufacturés, les produits
semi-finis et certains produits agricoles, 
de la pêche et de l’artisanat. 
Cependant, très peu de produits algériens
ont été placés sur le marché américain sous
ce système tarifaire avantageux.

Pétrole

Le Brent à plus de 85 dollars

Accord Tifa

L’Algérie et les Etats-Unis tiennent une nouvelle
session de discussions
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Importations des CKD sur les 8 premiers mois 2018 

La facture s’est établie 
à plus 1,83 milliard de dollars

La facture d’importation des collections CKD destinées à l’industrie de montage des véhicules de tourisme s’est établie à plus de
1,83 milliard de dollars sur les huit premiers mois de 2018, contre 936,86 millions de dollars durant la même période de 2017,

a-t-on appris auprès du Centre national des transmission et du système d’information des Douanes (Cntsid).

C e qui donne une hausse de 897
millions de dollars correspon-
dant à une augmentation de

95,75% entre les deux périodes de com-
paraison. Quant aux importations des
véhicules de transport de personnes et
de marchandises et de collections CKD
de cette catégorie de véhicules, elle ont
également connu une hausse en s’éta-
blissant à 386,2 millions de dollars sur
les huit premiers mois de 2018 contre
323,65 millions de dollars à la même
période de 2017, soit une hausse de 
62, 55 millions de dollars (+19,33%). 
Ainsi, la facture globale d’importation
des collections CKD destinées à l’in-
dustrie de montage de ces deux types
de véhicules et l’importation des véhi-
cules de transport de personnes et de
marchandises (produits finis) s’est chif-
frée à 2,22 milliards de dollars entre
janvier et fin août 2018 contre 1,26 mil-
liard de dollars à la même période de
2017, en hausse de 960 millions de dol-
lars (+76%). Concernant les importa-
tions des parties et accessoires des

véhicules automobiles (pièces déta-
chées pour les automobiles finies...),
elles ont baissé à 239,2 millions de dol-
lars contre 271,9 millions de dollars,
soit une baisse de près de 33 millions de
dollars (-12,03%).
Pour rappel, sur toute l’année 2017, la
facture d’importation globale des véhi-
cules de tourisme finis et des collec-
tions CKD destinées à l’industrie de
montage de ce type de véhicules s’était
chiffrée à près de 1,62 milliard de dol-
lars (contre 1,35 milliard de dollars en
2016). Concernant les importations des
véhicules de transport de personnes et
de marchandises et des collections
CKD de cette catégorie de véhicules,
elles s’étaient chiffrées à 512,6 millions
de dollars en 2017 (contre 767,7 mil-
lions de dollars en 2016). Ce qui avait
donné une facture globale de 2,13 mil-
liards de dollars en 2017 (contre 2,12
milliards de dollars en 2016).

Fenagh M.

Les travaux de la 5e réunion de haut niveau algéro-portu-
gaise se tiennent aujourd’hui à Lisbonne (Portugal) sous la
coprésidence du Premier ministre, Ahmed Ouyahia et son
homologue portugais, Antonio Costa avec au menu le ren-
forcement et la consolidation de la coopération bilatérale,
particulièrement au plan économique. Ainsi, cette nouvelle
rencontre offrira l’occasion aux deux parties de faire le
point sur l’état de leur coopération bilatérale depuis la tenue
de la 4e réunion en mars 2015 à Alger et permettra d’explo-
rer les voies et moyens à même de la consolider davantage,
en tenant compte des potentialités dont disposent l’Algérie
et le Portugal et le dynamisme qui caractérise leur coopéra-
tion ces dernières années. Par ailleurs, Ouyahia, qui sera
accompagné d’une délégation ministérielle, composée des
ministres des Affaires étrangères, de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de l’Aménagement du territoire, des
Travaux publics et des Transports, respectivement,
Abdelkader Messahel, Noureddine Bedoui et Abdelghani
Zaâlane, procédera avec son homologue portugais à un
échange de vues sur différentes questions régionales et
internationales d’intérêt commun, notamment la paix et la
sécurité dans la région méditerranéenne et la lutte contre le
terrorisme. Cette 5e réunion de haut niveau sera couronnée

par la signature de plusieurs accords de coopération dans de
nombreux domaines et secteurs d’activité à même de per-
mettre à l’Algérie et le Portugal de franchir une nouvelle
étape dans la consolidation et le renforcement de leur
coopération bilatérale et l’ériger en véritable partenariat
gagnant-gagnant. Pour rappel, la 4e réunion de haut niveau
algéro-portugaise s’était tenue à Alger en mars 2015 et
avait été couronnée par la signature de 9 accords de coopé-
ration dans différents secteurs, entre autres, de l’énergie, du
commerce, des transports et de la culture. L’Algérie et le
Portugal, qui ont toujours entretenu d’excellentes relations
politiques, ont depuis la signature en 2005 du Traité d’ami-
tié, de bon-voisinage et de coopération, et qui avait institué
la réunion de Haut niveau, ont vu leur coopération écono-
mique s’intensifier au fil des années avec une amélioration
notable de leurs échanges commerciaux et une plus forte
présence des entreprises portugaises en Algérie. Selon les
statistiques des Douanes algériennes, l’Algérie a exporté
vers le Portugal pour les seuls huit premiers mois de 2018
pour un montant de 717 millions de dollars, soit une haus-
se de plus de 15% par rapport à la même période de 2017.

A. N.

Une unité polyvalente des douanes algé-
riennes est désormais opérationnelle au
niveau du nouveau poste frontalier algé-
ro-mauritanien Mustapha-Ben Boulaïd
(wilaya de Tindouf), a-t-on appris, hier,
auprès de la Direction régionale de ce
corps à Béchar. 
L’unité sera chargée des missions tradi-
tionnelles dévolues aux douanes en
matière de contrôle et de vérification des
marchandises, de l’application de la
réglementation en matière de change, de
la liquidation et de la perception des
droits et taxes, et du contrôle des voya-
geurs entre les deux pays, a-t-on précisé
en marge d’une journée d’étude régiona-
le sur les mesures et facilités accordées
aux activités des exportations hors hydro-
carbures. La mise en place de cette unité,
qui dispose d’une plateforme, d’installa-
tions et d’équipements spécifiques au
contrôle (scanner, brigade canine et

autres), «vise aussi l’encouragement et la
promotion de toutes les facilitations aux
opérateurs et autres intervenants dans la
chaîne des exportations des différents
produits et marchandises vers la
Mauritanie et des autres pays de
l’Afrique de l’Ouest», a-t-on souligné,
lors de cette rencontre à laquelle ont pris
des opérateurs économiques du Sud-
ouest du pays. 
Les éléments de cette unité polyvalente,
en plus de la lutte contre les réseaux de
contrebande, auront comme missions la
délivrance des passavants pour le trans-
port de la marchandise, du contrôle et de
la vérification des mouvements de mar-
chandises et des moyens de transport
transitant par ce poste frontalier, a-t-on
signale. 
Ce poste frontalier algéro-mauritanien a
été inauguré en août dernier par le
ministre de l’Intérieur, des Collectivités

locales et de l’Aménagement du territoi-
re, Noureddine Bedoui, en présence de
son homologue mauritanien, Ahmadou
Ould Abdallah. Il est d’un apport très
important aux relations de coopération
bilatérale multiforme, ainsi qu’au déve-
loppement de la wilaya frontalière de
Tindouf, à travers la facilitation de la cir-
culation des personnes et l’intensification
des échanges commerciaux entre les deux
pays et les pays d’Afrique de l’Ouest, ont
expliqué les responsables régionaux des
douanes algériennes. L’ouverture de ce
nouveau passage frontalier, situé au point
kilométrique PK 75 au sud de la commu-
ne de Tindouf, intervient conformément à
la volonté commune des deux présidents,
algérien et mauritanien, et en application
des recommandations de la 18e session de
la Haute commission mixte algéro-mauri-
tanienne, tenue le 20 décembre 2016 
à Alger. 

Réunion de haut niveau algéro-portugaise  
Ahmed Ouyahia copréside la 5e édition

Poste frontalier algéro-mauritanien 
Une unité polyvalente des douanes opérationnelle 

Blé 
Les prix augmentent légèrement 
sur Euronext 
Les prix du blé étaient en très légère hausse, hier, à la mi-
journée, à la faveur de la baisse de l’euro face au dollar.
L’euro poursuivait son repli face à la devise américaine,
touchant un plus bas depuis mi-août, toujours affecté par les
craintes autour du budget italien. Au rayon des mauvaises
nouvelles pour les producteurs de blé français, leurs craintes
d’une perte de tout ou partie du marché algérien au profit
des blés de la mer Noire risquent de se renforcer, à en croire
le cabinet Inter-Courtage. «En Russie, les délégations
d’acheteurs de blé se succèdent, au premier rang desquels on
trouve l’Algérie, dont la délégation a visité le port de
Novorossïisk et Moscou la semaine dernière», a indiqué le
cabinet, soulignant que ce n’était pas la première fois que les
Algériens testaient le blé russe. Mardi après-midi sur
Euronext, la tonne de blé regagnait 50 centimes d’euro sur
l’échéance de décembre à 201,75 euros, et 50 centimes
également sur celle de mars à 204,50 euros, dans un marché
extrêmement calme avec seulement 3300 lots échangés. 
La tonne de maïs, elle, était à l’équilibre, reculant de 25
centimes d’euro sur l’échéance de novembre à 174,25 euros
et étant inchangée sur celle de janvier à 176,75 euros, pour
un peu moins de 200 lots échangés. 
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Tizi-Ouzou

Plusieurs projets innovants exposés
au Salon national de l’agriculture

Plusieurs projets innovants ont été exposés au premier Salon national de l’agriculture et de l’innovation, qui s’est ouvert, ce lundi, à la salle omnisport
Saïd-Tazrout à la nouvelle-ville de Tizi-Ouzou. Ces innovations dans le domaine de l’agriculture touchent plusieurs activités agricoles

entre engins, matériels et produits, destinés à améliorer le rendement des exploitations.

I l s’agit, notamment d’un nouveau procédé
de traitement des eaux usées destinées à
l’irrigation, de production d’engrais bio à

partir de grignon d’olive, dont la 1e expérience
à l’échelle nationale a été réalisée au village
Azmour-Oumeriem, de Tirmitine, d’une cou-
veuse qui permet de réduire la durée d’éclosion
des úufs par concentration du CO2. 
Le wali, Abdelhakim Chater, qui a inauguré ce
Salon organisé par la Chambre d’agriculture de
wilaya (CAW), a insisté sur l’importance de
développer le secteur de l’agriculture afin de
réaliser l’autosuffisance alimentaire et se libérer
de la dépendance de l’exportation, toutefois
«le développement de ce secteur exige le
recours à l’innovation et à la modernisation.
Et, les nouvelles techniques de production
introduites localement ont permis à la wilaya
de Tizi-Ouzou d’occuper les premières place
à l’échelle nationale en terme de production
dans plusieurs filières». Il citera, entre autres,
la production de lait (Tizi-Ouzou est classée
2e après Sétif), de l’huile d’olive (deuxième
au classement après Béjaïa), et des œufs. 
Et d’ajouter : «Même si la wilaya de Tizi-
Ouzou n’a pas une vocation céréalière, elle a
produit cette année 200% de ces besoins en
céréales». Pour sa part, le directeur des

Services agricoles (DSA), Laïb Makhlouf, 
a observé que ce Salon est une occasion pour
faire connaître la production agricole  et
l’évolution du secteur grâce aux différentes
subventions et aides de l’Etat. «Ce Salon a été
une halte qui nous a permis de voir que notre
wilaya possède beaucoup de richesses et une
production importante et très variées, qui lui
permettent d’être une force économique au
niveau de la région». Selon ce responsable,
«le secteur agricole au niveau de la wilaya de
Tizi-Ouzou est en phase de restructuration
pour mettre en place une meilleure organisa-
tion des filières qui permettra à la wilaya
d‘aller vers l’exportation». Le président de la
CAW de Tizi-Ouzou, Saïdani Hamid, a indi-
qué, pour sa part, que la mise en avant de l’in-
novation dans le secteur agricole a pour but de
relever le niveau de l’agriculture en incitant
l’agriculteur à adopter des procédés de pro-
duction innovants. L’évènement offre aux
producteurs agricoles une opportunité pour
s’informer localement et sans se déplacer vers
d’autres wilayas, des dernières innovations»,
a-t-il encore relevé. Ce 1e Salon du genre orga-
nisé dans la wilaya de Tizi-Ouzou se poursuivra
jusqu’à mercredi prochain. Il est animé par 183
exposants issus de 16 wilayas dont 80 agricul-

teurs, 60 opérateurs économiques et 11 produc-
teurs innovant-inventeurs dans le domaine agri-
cole, 15 exposants animaliers et produits du ter-
roir, ainsi que 10 dispositifs d’accompagnement
et 7 instituts de formation. Selon le programme
de ce Salon, des communications sur le concept
de l’école champs comme nouveau concept de

vulgarisation, appuis de la recherche scienti-
fiques au développement de la cuniculture en
Algérie, méthodes alternatives contre les
ravageurs, et profil de livraison et qualité du
lait en zone de montagne (cas de Tizi-
Ouzou) seront animées.

Ali B.

La Direction de l’habitat de la wilaya d’Alger par-
achèvera prochainement les enquêtes foncières
concernant plus de 500 ha d’assiettes récupérés
suite aux différentes opérations de relogement,
afin d’entamer la mise en œuvre du projet de réa-
lisation de 5300 logements promotionnels aidés
(LPA) et d’autres projets de développement, a-t-
on appris, lundi, du directeur de l’Habitat de la
wilaya d’Alger, Ismaïl Loumi. Dans une déclara-
tion à l’APS en marge des portes ouvertes de sen-
sibilisation, organisées à Alger à l’occasion de la
Journée mondiale et arabe du logement, Loumi a
indiqué que les enquêtes diligentées par la direc-
tion générale du Domaine national concernant
plus de 500 ha d’assiettes foncières récupérées
depuis juin 2014, et ce, en coopération avec la
Conservation foncière et la Direction de
l’Organisation et des Affaires publiques dans le
cadre des procédures juridiques du foncier en vue
d’entamer la mise en œuvre du quota réservé à
Alger du programme LPA. «Une fois les enquêtes

parachevées et les procédures légales finalisées,
les assiettes foncières récupérées seront réservées
aux promoteurs immobiliers pour entamer la mise
en œuvre d’un quota de 5300 logements LPA dans
le cadre du programme 2018 destiné à Alger», 
a précisé  Loumi ajoutant que «le foncier récupé-
ré à Alger facilitera la mise en œuvre de nombre
de programme de logement et de projets de déve-
loppement déjà programmés». Il a rappelé que la
wilaya d’Alger «ne connaît actuellement aucun
problème concernant le foncier destiné à la réali-
sation des différentes formules de logements»,
ajoutant qu’»il est prévu la réalisation, au niveau
des assiettes foncières récupérées, d’espaces verts
de détente et de loisirs et de différents projets de
développement, à savoir des établissements sco-
laires, des centres de santé et des locaux commer-
ciaux, en plus des services destinée à améliorer le
cadre de vie du citoyen dans le cadre du schéma
national d’aménagement du territoire». 
Il a été procédé depuis 2014 au relogement de plus

de 90 000 familles vers des logements décents
toutes formules confondues, soit un total 450 000
habitants dans le cadre de l’application d’un méga
projet inscrit au niveau de la wilaya d’Alger qui a
bénéficié de plus de 300 000 unités tous types
confondus pour «l’éradication de l’habitat précai-
re et la garantie de logements décents aux
citoyens», au titre du programme tracé pour la
promotion du secteur de l’Habitat à Alger. 
L’objectif de la manifestation «portes ouvertes»
sur les différents programmes de logement «est de
faire connaître les différentes formules de loge-
ments et l’encadrement de la société civile, en vue
de préserver les espaces publics et les espaces
verts de loisirs». Cette manifestation vise à «four-
nir aux promoteurs immobiliers des informations
en vue de promouvoir l‘utilisation des matériaux
de construction locaux disponibles en Algérie, les-
quels pourraient être utilisés dans la réalisation de
logement, notamment les matériaux économes en
énergie tout en encourageant la formation dans les

métiers du Bâtiment». Par ailleurs, plus de 12 000
logements seront réceptionnés au niveau de la
nouvelle ville de Sidi Abdallah vers la fin 2018
dont 10 800 logements AADL et 1129 logements
promotionnels aidés (LPA) outre la réception d’un
quota de 22 225 logements dont plus de 19 000
logements AADL ainsi qu’un autre quota de 3200
unités en 2019, indiquent les chiffres présentés par
l’Etablissement public de la Ville Nouvelle- Sidi
Abdallah à l’occasion de ces portes ouvertes.
Organisée au centre culturel Mustapha-Kateb à
Alger, cette manifestation a vu l’engouement des
citoyens qui ont reçu des explications sur la sous-
cription aux différentes formules, de la part des
organisateurs de cette rencontre dont des repré-
sentants de la Direction de l’habitat de la wilaya
d’Alger et des Offices de promotion et de gestion
immobilières (OPGI) des circonscriptions admi-
nistratives de Dar Beïda, Bir Mourad Raïs et
Hussein Dey outre l’Entreprise nationale de pro-
motion immobilière (ENPI). H. H.

L’affichage d’une liste de 1307 logements
publics locatifs à Khémis Miliana (Aïn Defla) a
suscité le mécontentement de plusieurs dizaines
de citoyens n’ayant pas été attributaires de ces
habitations, a-t-on constaté. Des dizaines de per-
sonnes, qui se disent avoir été lésés dans la
confection de la controversée liste des bénéfi-
ciaires de ce quota de logements ont manifesté
leur mécontentement dès l’après-midi du
dimanche, empêchant notamment l’accès à la
route nationale N° 4 traversant la ville où la cir-
culation a été rendue très difficile par endroits
après que des contestataires eurent mis le feu à
des pneus. Interrogé sur la question en marge de
la célébration de la Journée nationale de la vul-
garisation agricole, le wali de Aïn Defla, Azziz
Benyoucef, a d’emblée battu en brèche la reven-
dication des contestataires inhérente à l’annula-
tion de la liste des bénéficiaires dans sa totalité,
n’écartant toutefois pas la présence de noms ne
remplissant pas les critères d’attribution ou ayant

déjà bénéficié de logement par le passé.
Il a observé qu’à l’instar des opérations d’affi-
chage des listes de logement qui ont eu lieu ces
dernières semaines un peu partout à travers le
territoire de la wilaya, celle inhérente à Khémis
Miliana s’est déroulée dans la matinée du
dimanche, observant que cet état de fait traduit
«la volonté de l’exécutif de faire preuve de trans-
parence à l’égard d’un sujet dont la sensibilité est
indéniable». L’adjonction de la photo au nom du
bénéficiaire est une autre preuve du souci de
transparence, a ajouté le chef de l’exécutif loca-
le, invitant les personnes qui se sentent lésés à
déposer un recours comme le stipule le règle-
ment en vigueur. Soutenant que le chef de la
daïra de Khémis Miliana a, jusqu’à une heure
tardive de la nuit du dimanche reçu les citoyens
dont les noms n’ont pas figuré sur la liste, faisant
état d’un programme en cours de réalisation de
plus de 2000 logements dont l’attribution se fera,
a-t-il assuré «durant les prochains mois».

Alger

L’enquête foncière lancée concernant les 500 ha
récupérés finalisée

Aïn Defla

Des citoyens contestent la liste
de bénéficiaires de 1307 logements
à Khémis Miliana

La production agricole multipliée
par 4 en l’espace de 18 ans

La production agricole a plus que quadruplé en l’espace de 18 ans à Aïn Defla, passant de 
5,3 millions de quintaux en 2000 à 22 millions de quitaux en 2018, a indiqué, lundi, le directeur 
de services agricoles (DSA). «Ce chiffre représente une évolution de 315%», a précisé Bouabdelli
Mokhtar, à l’occasion de la célébration de la Journée nationale de vulgarisation agricole coïncidant
avec le lancement de la campagne labours semailles, faisant, notamment état d’une évolution de la
production céréalière «de 751%» ainsi que d’une évolution du rendement à l’hectare, s’agissant de
la pomme de terre, «de 90%». «La tendance à la hausse concerne également la valeur de la
production qui, de 13 milliards de dinars en 2000 est passée à 150 milliards de dinars, soit une
évolution de 1000%», s’est-il réjoui. La courbe ascendante des indicateurs inhérents au secteur de
l’agriculture de la wilaya durant la période considérée concerne aussi la superficie agricole irriguée
dont l’évolution (de 22 655 à 60 000, soit + 160%) atteste des efforts déployés en la matière, a
observé le responsable. La Journée nationale de vulgarisation agricole célébrée en présence du
wali de Aïn Defla et des autorités de la wilaya a été, notamment marquée l’inauguration d’une
ferme moderne des productions agricoles. Selon le directeur de cet établissement, Mohamed
Tarchoune, un investissement s’élevant à 6,2 milliards de dinars, destiné entre autres à la création
d’un complexe frigorifique et au lancement de plusieurs variétés de cultures, a été lancé au début
de l’année en cours. Il a précisé que le nombre de travailleurs de cette ferme, avoisinant
actuellement 100, sera quintuplé d’ici à 5 ans ce qui, a-t-il soutenu, permettra de diminuer du
chômage et, par la même occasion, renflouer les caisses de l’APC. De son côté, le wali d’ Aïn
Defla, Benyoucef Azziz, a exhorté les responsables de cette ferme à redoubler d’efforts en vue 
de diversifier et d’augmenter la production, réitérant la disponibilité de l’Etat à soutenir ce secteur 
ô combien stratégique. Des agriculteurs s’étant distingués lors de la précédente campagne agricole
ont été honorés dans une ambiance empreinte de convivialité.
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Oran

Affaire de l’assassinat du patron d’une usine
de chewing-gum, le procès en appel renvoyé

Rencontre régionale des chefs des services opérationnels
de la police de la région ouest

Le procès en appel de l’affaire de l’assassinat du patron d’une usine de chewing-gum, B. L.,
et la tentative de meurtre sur la personne du gardien de l’usine, K. M., survenu

en décembre 2013, qui devait s’ouvrir, hier, au tribunal d’appel
d’Oran, a été renvoyé à la prochaine session.

Le renvoi a été motivé par l’absence de
l’avocat de l’un des deux accusés, a-t-on
indiqué lors de l’ouverture du procès.

Le tribunal criminel de première instance
d’Oran avait prononcé, le 26 juin dernier, trois
peines capitales et une autre à la prison à perpé-
tuité à l’encontre de quatre prévenus. Le repré-
sentant du ministère public avait, pour sa part,
requis la peine capitale à l’encontre des quatre
mis en cause. Selon l’acte d’accusation, les
quatre accusés, K. K., H. M., M.B. et B. A., tous
issus du même quartier d’El Hamri, avaient pro-
jetés de faire un cambriolage au siège de l’usine
où ils comptaient récolter entre 700.000 et
800.000 DA. Les trois premiers mis en cause
s’étaient faits passer pour des employés de
Sonelgaz et s’étaient rendus à l’usine, situé dans
le quartier d’Oussama (ex-Boulanger) vers 12h00
où ils ont neutralisé le gardien, puis sont montés

au bureau du patron à la recherche de l’argent.
Les trois individus ont asséné plusieurs coups de
couteau aux deux hommes. Touché sur plusieurs
parties de son corps, le patron de l’usine B. L. 
a succombé à une hémorragie provoquée par un
coup qui lui a sectionné l’artère fémorale au
niveau de la jambe gauche, tandis que son
employé a survécu à neuf coups de couteau qui
lui ont valu 21 jours d’incapacité.
Les trois individus ont, ensuite, raflé la recette
qui s’élevait à quelques centaines de milliers de
dinars, mais n’ont pu ouvrir le coffre qui se
trouvait dans le bureau et qui contenait la tota-
lité de la somme qu’ils avaient projeté de sub-
tiliser. Les quatre hommes ont été inculpés des
chefs d’accusation de meurtre avec prémédita-
tion, tentative de meurtre, association de mal-
faiteurs et vol qualifié.

Lehouari K.

Le secrétaire général de la Direction générale
de la Sûreté nationale (DGSN) et directeur des
Renseignements généraux à la DGSN a présidé,
ce lundi, au siège de l’Inspection régionale de la
police de l’ouest à Oran, l’ouverture d’une ren-
contre régionale regroupant les chefs des ser-
vices opérationnels de la police de la région
ouest, indique un communiqué de la DGSN. 
Cette rencontre d’orientation, présidée par deux
cadres supérieurs représentant le directeur
général de la Sûreté nationale, le colonel
Mustapha Lahbiri, s’inscrit dans le cadre du
«renforcement de la coordination avec les ser-
vices opérationnels, afin d’évaluer les actions
sur le terrain au niveau national, à même de
mieux relever les défis sécuritaires qui en
appellent à la consolidation de l’approche pré-

ventive globale face à toute forme de criminali-
té». Les deux cadres ont souligné «la nécessité
de revoir le rôle des renseignements généraux
suivant la nouvelle politique de la sûreté,
laquelle consacre la protection du citoyen et de
ses biens», ajoute le communiqué. 
Cette rencontre se veut «une occasion pour
réaffirmer la nécessité de poursuivre les efforts
de promotion des performances à la hauteur des
aspirations des citoyens, dans le cadre de la
nouvelle vision de la DGSN en matière d’ac-
complissement des missions, en se basant sur la
ressource humaine en tant que maillon essentiel
sur lequel repose la nouvelle feuille de route, et
la formation continue susceptible de prodiguer
une prestation de qualité dans le respect des
Droits de l’Homme», a conclu le communiqué.

La wilaya de Tiaret occupe la 1e place dans la production  céréaliè-
re au niveau national avec 5,8 millions de quintaux lors de la cam-
pagne agricole 2017-2018 en dépit des dégâts occasionnés par les
pluies et la grêle, a-t-on appris, ce lundi, du directeur des services
agricoles (DSA) de la wilaya. En marge du salon organisé à l’occa-
sion de la Journée nationale de vulgarisation agricole à la salle
omnisports Abdellah-Belarbi au chef-lieu de wilaya, M’hamed
Yahia M’hamed a souligné que Tiaret a occupé la 1e place en pro-
duction céréalière avec une production de 5,8 millions qx devançant

la wilaya de Constantine en 2e position. La wilaya de Tiaret occupe
la 1e place cette saison en dépit des pluies et de la grêle qui ont
endommagé 10 400 hectares sur un total de 355 000 ha de la sur-
perficie emblavée, a-t-il dit. Les coopératives de céréales et de
légumes secs (CCLS) de la wilaya de Tiaret ont stocké plus de 
3 millions qx de céréales dans les 60 points à Tiaret, Mahdia et
Frenda et dans les entrepôts loués à cet effet, a-t-il fait savoir. 
La production céréalière a été possible cette année grâce à la plu-
viométrie qui a épargné aux agriculteurs le recours à l’irrigation

d’appoint, à l’extension de la surface emblavée et à la qualité des
engrais, semences et intrants, a-t-il expliqué. La wilaya avait réali-
sé, la saison 2016-2017, une production de 3,6 millions qx de
céréales sur une superficie de 350 000 ha. A noter que la wilaya
avait réalisé en 2013 la haute production de cette culture stratégique
avec 6 millions qx. Ce salon, organisé à l’initiative de la DSA et
dont l’ouverture a été donnée par le wali de Tiaret, Abdeslam
Bentouati, enregistre la participation de 100 exposants dans diffé-
rentes filières ainsi que des représentants des dispositifs d’emploi,
d’instituts et de services relevant du secteur. L. K.

La ministre de la Solidarité, de la Famille et de la
Condition de la femme, Ghania Eddalia, a déclaré,
ce lundi, dans la wilaya de Mascara, que la longé-
vité en Algérie nécessite la mise en place de pro-
grammes et de mécanismes garantissant une vie
stable à la population. A l’occasion d’une journée
d’étude à Bouhanifia, initiée par l’Agence de déve-
loppement social (ADS) sous le thème «Les méca-
nismes de prise en charge de la personne âgée», 
la ministre a souligné que l’Office national des sta-
tistiques (ONS) relève, cette année, une espérance
de vie des Algériens de 77,6 ans. Une longévité
croîssante qui nécessité, toutefois, une vision pros-
pective et des mécanismes permettant d’assurer
une vie sécurisée et stable à la population, a-t-elle

dit. Ghania Eddalia a affirmé que grâce aux efforts
de l’Etat pour améliorer le cadre de vie des
citoyens, la mortalité infantile a baissé, le taux de
natalité a augmenté et l’espérance de vie chez
l’homme est actuellement à 76,9 ans et chez la
femme à 78,2 ans. L’ONS prévoit une longévité en
Algérie à 82,5 à l’horizon 2040 où le nombre des
Algériens dépassant 70 ans sera de 5 millions
contre 1,6 millions actuellement, a-t-elle fait
savoir. La ministre a appelé les participants à cette
journée d’étude, organisée à l’occasion de la célé-
bration de la Journée mondiale des personnes
âgées, à sortir avec des propositions pratiques sus-
ceptibles d’être concrétisées suivant des pro-
grammes sociaux au profit des personnes âgées, 

et toutes les institutions sociales et associations à
investir dans un effort social objectif. La ministre a
salué le fait que l’Algérie célèbre la Journée mon-
diale des personnes âgées et s’engage à respecter
les chartes internationales assurant les Droits de
l’Homme, à renforcer le partenariat efficace pour
tous les citoyens par des réformes profondes ini-
tiées par le président de la République, Abdelaziz
Bouteflika dans divers domaines sociaux et sani-
taires ou toutes les catégories y profitent actuelle-
ment. En marge de cette rencontre, la ministre a
annoncé l’ouverture de la saison des cures 2018
pour les personnes âgées nécessiteuses qui se pour-
suivra jusqu’à la fin de l’année en cours au profit
de 1500 personnes au niveau de 13 wilayas. 

Les bénéficiaires séjourneront cinq jours pour une
cure dans un établissement national dont la station
thermale de la ville de Bouhanifia. Elle a adonné,
par la même occasion, le coup d’envoi de la cara-
vane de solidarité organisée par l’ADS en faveur
des nécessiteux de la wilaya de Mascara, qui tou-
chera 360 personnes nécessitant une prise en char-
ge sanitaire et sociale et des aides matérielles
diverses. La ministre a inspecté, lors de sa visite
dans la wilaya de Mascara, plusieurs structures
relevant de son secteur, s’enquérant, notamment
des conditions de prise en charge des personnes
handicapées au niveau des établissements spéciali-
sés et de l’activité de l’Agence nationale de gestion
du micro-crédit (Angem) et de l’ADS.

Mascara
La longévité en Algérie nécessite la mise en place de programmes

garantissant une vie stable

Tiaret
La wilaya se hisse à la 1ère place dans la production

céréalière au niveau national
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Ouargla

Des associations se mobilisent pour
la préservation de l’environnement 

Plusieurs associations spécialisées dans les questions de l’environnement se sont imposées ces dernières années 
dans la wilaya de Ouargla, à travers leurs actions de bénévolat visant la protection de l’environnement et l’ancrage 

de la culture environnementale chez le citoyen. 

Ces associations œuvrent à travers leurs
programmes à développer la prise de
conscience du citoyen sur la préserva-

tion d’un environnement sain à l’abri des fac-
teurs de prolifération de maladies.
L’association «les Amis de l’environnement»,
créée en 2015 par des bénévoles du quartier
Saïd-Otba (périphérie de Ouargla), s’implique
aux divers efforts et actions de nettoiement et
d’hygiène et d’éveil de la conscience citoyen-
ne pour s’associer aux initiatives visant un
environnement salubre et sain, a expliqué
Mohamed Bentadj, membre de l’association. 
De nombreuses personnes, notamment des
jeunes, ont fait preuve d’un esprit d’initiatives
et d’entraide, à travers l’action bénévole
consacrant les valeurs d’une société homogè-
ne et cimentée, a-t-il souligné. «L’action de
l’association ne consiste pas à nettoyer le
milieu urbain, mais s’étend à d’autres actions
telles que le boisement tout au long de l’an-
née, s’étant traduit par la mise en terre près de
700 arbrisseaux de différentes essences, dont
des arbres d’alignement, près des mosquées,
des établissements scolaires, des cimetières et
dans des lieux publics. Selon Bentadj, c’est
les écoles primaires ou les petits élèves
constituent le terrain propice pour cultiver
cette conscience environnementale, que l’ac-
tion de sensibilisation prend son sens, en les
associant aux campagnes de nettoiement des
établissements, de boisement et de décora-
tions, de protection de l’environnement et des
espaces verts. La création de clubs verts au
niveau des établissements scolaires font partie
des mécanismes idoines pour l’ancrage de la

culture environnementale auprès des jeunes
générations, du civisme et de la citoyenneté,
ainsi que de la lutte contre les comportements
néfastes susceptibles de nuire au milieu et
d’engendrer des conséquences ravageuses sur
la santé publique, a-t-il ajouté. L’initiative a
d’ores et déjà donné lieu à la naissance d’un
club vert au niveau de l’école primaire Hadj
Aïssa-Mesrouk de la commune de Rouissat,
en attendant sa généralisation au niveau
d’autres établissements scolaires. Ces clubs
verts assument, entre autres missions, la créa-
tion de pépinières et de jardins dans les
enceintes des écoles, l’organisation de ren-
contres aux objectifs de sensibilisation sur les
problèmes environnementaux, la réalisation
d’exposés sur le thème de l’environnement et
d’activités de protection de l’environnement,
ainsi que d’une bibliothèque et d’une publica-
tion dédiées aux sujets inhérents à l’environ-
nement. Composée de 15 membres, cette
association entend mettre en place prochaine-
ment des antennes à travers les autres com-
munes de la wilaya pour toucher le plus grand
nombre de citoyens, les élèves notamment, et
d’ancrer un civisme environnemental pour la
formation d’un bon citoyen, soutient  Bentadj.
L’association «Takafoul Akhdar» (Entraide
verte), du quartier Mekhadma (Ouargla) lui
emboîte le pas, en optant pour la réalisation
d’une série d’opérations de préservation de
l’environnement, dont le projet des «Quartiers
Verts» mené pour retrouver la beauté et l’hy-
giène des quartiers et cités de cette ville saha-
rienne, a indiqué le secrétaire général de cette
association. Rabie Hocine a fait état, à ce titre,

l’entreprise d’une série de campagnes de net-
toiement à travers les grands quartiers de
Mekhadma, Sokra, Bamendil, Bouamer et
Tazegraret, en plus du nettoiement des cime-
tières, et le boisement des rues et du tracé du
tramway de Ouargla. 

Des initiatives locales pour la
préservation de l’environnement 

Moult initiatives sont entreprises ces der-
nières années à travers la wilaya de Ouargla
pour la préservation de l’environnement avec
l’implication de différentes couches sociales,
en tant qu’élément essentiel dans le processus
de développement, selon la Direction de l’en-

vironnement. Il s’agit de campagnes de net-
toiement initiées en coordination avec diffé-
rents acteurs, les associations notamment,
l’encouragement des actions des jeunes en les
dotant des moyens disponibles pour éliminer
les décharges anarchiques et les déchets
entassés à travers les rues et quartiers. 
Menées périodiquement, ces actions ont per-
mis l’éradication de 80% des points noirs alté-
rant l’image de la ville et l’exploitation des
déchets dans le cadre de la gestion intégrée
des déchets. Les initiatives ont influé positi-
vement aussi bien sur l’environnement que
sur le cadre de vie de la population, ont esti-
mé les responsables de la direction de l’envi-
ronnement.

La nouvelle route reliant les villes d’El Ménéa (Ghardaïa) à
Ouargla sera prête avant de la fin de l’année en cours, a assuré,
ce mardi, le directeur des travaux publics (DTP) de la wilaya 
de Ghardaïa, Ali Teggar. Le premier tronçon routier situé sur le
territoire de la wilaya de Ouargla (142 km) a été achevé, en atten-

dant le parachèvement de celui situé sur le territoire de la wilaya
de Ghardaïa (125 km), a précisé le DTP notant que l’état d’avan-
cement de ces travaux est estimé à 90%, assurant de l’achève-
ment de cette infrastructure avant la fin de l’année, a-t-il souli-
gné.L’achèvement de ce projet, qui est le prolongement de la RN
51 (Ghardaïa-Adrar, qui relie les routes nationales 6 et 1), est
d’une importance vitale pour les deux villes concernées (Ouargla
et El Ménéa) eu égard à ses répercussions positives sur le déve-
loppement économique et social de la région, a expliqué Teggar. 
Il permettra, notamment, d’intensifier les échanges commerciaux
entre les deux régions et de multiplier les projets d’investisse-
ment dans la wilaya déléguée d’El Ménéa appelée à connaître un
développement certain grâce à la réalisation de plusieurs impor-
tants projets, notamment dans les domaines agricole, touristique
et industriel. Techniquement, le tronçon situé dans la wilaya de
Ghardaïa a été lancé en plusieurs tranches pour un montant de
plus de deux  milliards de dinars, avec des difficultés de la topo-
graphie du terrain et l’absence d’outils de réalisation performant,
selon le DTP. L’intérêt croissant porté par les pouvoirs publics 
à cette nouvelle infrastructure, qui s’inscrit dans le cadre du
schéma directeur de l’aménagement du territoire, vise, outre le
désenclavement des localités et périmètres agricoles situés sur le

tracé de la route, de répondre à la problématique de la mobilité
et une meilleure fluidité de la circulation routière entre le Sud-
Est et l’extrême Sud du pays. La réalisation de cette route offri-
ra, en plus de la réduction de presque moitié des distances entre
Ouargla et El Ménéa (actuellement d’environ 450 km), des pers-
pectives de développement de plusieurs carrières d’agrégats,
ainsi que la création de périmètres agricoles. Le projet offrira
aussi, sur le plan touristique, la possibilité de valoriser la source
thermale de Berkane, relativement très fréquentée, du fait de ses
bienfaits curatifs et de détente, en plus de désenclaver le village
de Hassi Ghanem dépendant administrativement de la wilaya
déléguée d’El Ménéa.
Une action de modernisation de la signalisation verticale (balise
virage, bornes kilométriques, panneaux de signalisation toutes
catégories) ainsi qu’horizontale sera également entreprise, a indi-
qué Teggar. Le réseau routier de la wilaya de Ghardaïa est consti-
tué de 1037 km de routes nationales (sans tenir compte des 50
km de la route d’évitement de la vallée du M’zab non encore
classée) dont une cinquantaine de kilomètres en voies dédou-
blées, de 292 km de chemins de wilaya et de 463 km de routes
communales, dont 258 km revêtues.

K. F.

Quelque 186 000 ha de terres destinées à l’investissement agri-
cole ont été distribués dans la commune de Brizina (sud d’El
Bayadh) depuis 2016, a-t-on appris, lundi, du chef de la subdi-
vision agricole de cette commune. En marge de la célébration
de la Journée nationale de vulgarisation agricole organisée à
Brizina, Laradj Ghilani a souligné que 196 actes de concession
agricole ont été octroyés, signalant le lancement de 36 exploi-
tations de mise en valeur. La Direction des services agricoles a
adressé des mises en demeure à 60 investisseurs de cette com-
mune pour retard dans le lancement de la mise en valeur sous
peine de résiliation des contrats de concession, a-t-il indiqué,
ajoutant qu’il est prévu la résiliation de contrats à 17 bénéfi-

ciaires de terres agricoles totalisant une superficie de 410 000
ha pour dépassement de la durée légale fixée pour le lancement
des travaux de mise en valeur. La célébration de la Journée
nationale de vulgarisation agricole placée sous le slogan 
«la vulgarisation et le soutien de consultation pour un dévelop-
pement agricole durable», présidée par le wali d’El Bayadh,
Mohamed Djamel Khanfar, a été marquée par la présence
d’agriculteurs, d’investisseurs et de représentants des disposi-
tifs d’emploi. Le wali a inspecté, à cette occasion, une exploi-
tation agricole spécialisée en production de semences de
pomme de terre à Brizina, qui a réalisé cette année sur une
superficie de 100 ha un rendement de 300 quintaux/hectare,

selon les explications fournies. Une autre superficie de 145 ha
a été cultivée en ces semences, en plus de la réservation lors de
la campagne labours-semailles de 160 ha à la production du blé
dur dans cette exploitation où il est prévu, l’année prochaine, la
plantation d’une surface de 400 ha en semences de pomme de
terre selon les responsables du projet. Ce projet d’investisse-
ment a créé 17 emplois permanents et 200 autres saisonniers au
profit des jeunes de la région. La wilaya d’El Bayadh recense
plus de 6500 agriculteurs opérant dans diverses filières dont
5000 en production animale et 1200 en production végétale,
selon la chambre d’agriculture de la wilaya.

Kadiro F.

El Bayadh
Distribution de 186 000 ha de terres pour l’investissement 

agricole à Brizina 

El Ménéa-Ouargla 
Le nouveau tronçon routier sera prêt avant de la fin de l’année 
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Google Maps s’apprête à se doter de
nouvelles fonctionnalités sur deux axes
principaux. Le premier concerne les
trajets courts du quotidien, le second la
musique. Google déploie aujourd’hui
plusieurs nouvelles fonctionnalités pour
aider les utilisateurs de Google Maps
dans leurs déplacements quotidiens.
Celles-ci permettent, notamment de
mieux préparer leur trajet et se préparer
aux inévitables perturbations qui font
constamment augmenter le niveau de
stress. L’application accueille aussi des
boutons de contrôle de la musique. 
Ainsi, on trouve donc un nouvel onglet
«Navette» dans Google Maps, lequel
offre un accès un trafic routier et

informations de circulation en temps réel
pour le trajet qui vous intéresse.
Accessible en un clic. Les utilisateurs
pourront ici voir si leur trajet sera ou non
perturbé et s’ils doivent le cas échéant
prévoir une alternative. Si des bouchons
sont à déplorer, Google Maps propose
même des trajets de contournement.
L’application envoie aussi des
notifications concernant les retards et
autres perturbations en temps réel. 
Il y a aussi une fonctionnalité pour celles
et ceux qui utilisent leur voiture et les
transports en commun dans leurs trajets
quotidiens. L’application propose
diverses informations utiles concernant
chaque segment du trajet. 

Il devient ainsi possible de visualiser le
trafic sur la route puis le départ du
prochain train et les horaires du bus pour
arriver jusqu’au bureau. Spotify, Apple
Music et Google Play Music sont
désormais accessibles depuis Google
Maps. Cela signifie qu’il devient
possible de contrôler sa musique et/ou
ses podcasts directement dans Google
Maps. Pratique pour ne plus avoir à
jongler entre les applications à chaque
fois que l’on utilise l’application de
Google pour se déplacer. Ces nouvelles
fonctionnalités seront déployées
graduellement sur les versions iOS et
Android dans le courant de la semaine.

Google Maps accueille de nouvelles
fonctionnalités pour les courts

trajets et la musique

L’ancien responsable 
du fil d’actualités de Facebook
devient directeur d’Instagram
C’était un secret de
polichinelle auprès des
initiés, mais la
nouvelle est
maintenant
officielle : Adam
Mosseri, ancien
responsable du
News Feed (ou
Fil d’actualités)
de Facebook
est le nouveau
directeur
d’Instagram.
Cette nomination
semble logique,
tant Mr Mosseri est
reconnu comme le
principal artisan du succès
de Facebook à travers
l’implémentation du News Feed. L’objectif pour lui
est désormais de transformer Instagram en Facebook
2. Le réseau social est en effet, critiqué de toutes
parts et perd des utilisateurs à cause de son manque
de transparence, des scandales à répétition dont il est
frappé (comme en atteste la dernière faille de
sécurité), et du fait qu’il propage énormément de
«fake news». C’est un fait avéré : Facebook ne plaît
plus du tout aux adolescents. La mission d’Instagram
est donc d’attirer le jeune public et de le «rabattre»
vers Facebook. L’application ne semble pas
manipuler les données des utilisateurs et ajoute
fréquemment de nouvelles fonctionnalités utiles,
quitte à les copier sans vergogne sur Whatsapp, le
grand concurrent. Adam Mosseri étant un proche de
Mark Zuckerberg, il ne fait aucun doute que la
synergie entre Instagram et Facebook sera encore
améliorée, au niveau financier tout du moins. De
nombreux observateurs craignent cependant que
l’application ne se mue en Facebook, avec les
conséquences que l’on constate désormais.

La faille d’une application 
du parti Conservateur britannique exploitée

Les enceintes intelligentes occupent 
1 foyer sur 4 aux Etats-Unis

Instagram sait qu’il doit miser
sur les possesseurs de ces
nouveaux iPhone, très présents
sur son réseau social reposant
sur l’apparence. Instagram est
l’un des réseaux sociaux les
plus utilisés dans le monde, 
le petit poulain de Facebook.
L’application compte
énormément sur le marché du
smartphone et, notamment les
grands écrans, les appareils
performants de ces derniers.
Quoi de plus normal donc
pour le géant de s’adapter 
aux nouveaux modèles,
notamment les iPhone XS
Max et iPhone XR. C’est à
travers une mise à jour
aujourd’hui d’Instagram que
les possesseurs du premier cité
– le second sortira bientôt –

ont pu découvrir une nouvelle
ergonomie. Ergonomie
s’adaptant beaucoup plus à
l’énorme écran qu’arbore
l’iPhone XS Max. L’iPhone
est l’un des produits les plus
présents sur Instagram, où se
joue le culte du paraître.
Autant dire que s’adapter le
plus rapidement au dernier
modèle en date d’Apple était
logique. Dès aujourd’hui,
l’application est optimisée
pour l’iPhone XS Max et son
immense dalle OLED de 6,5
pouces. Alors que seulement
trois rangées de photos
apparaissent sur le profil d’un
utilisateur auparavant, ce sont
désormais quatre lignes qui
occupent l’écran. La place
accordée aux commentaires

est également plus grande.
Cette mise à jour s’adapte
également à l’iPhone XR qui
sera commercialisé un peu
plus tard. Pour rappel, ce
modèle arbore un écran LCD
d’une taille de 6,1 pouces.
Suffisamment grand pour
pousser Instagram de le faire

bénéficier de cette
optimisation logicielle. 
Reste à connaître le retour des
utilisateurs de l’iPhone XS
Max. A n’en pas douter, ces
derniers seront heureux
d’avoir encore plus de place
pour découvrir les photos –,
mais surtout les exposer.

La dernière étude de Nielsen montre
que 24% des ménages possèdent une
enceinte connectée au 2e trimestre
2018. Par ailleurs, environ un foyer sur
deux exploite plus d’un dispositif de ce
type. Même si les haut-parleurs
intelligents étaient présents sur le
marché depuis quelque temps, 62%
des propriétaires ont acheté leur
appareil au cours des six derniers
mois. Les chercheurs ont déterminé 
les habitudes des propriétaires sur une
période d’une semaine. 90% d’entre
eux utilisent les enceintes pour écouter
de la musique. L’étude a aussi souligné

le fait que 3 ménages sur 4 s’en
servent pour rechercher des
informations relatives à la météo, le
trafic ou une actualité récente. Le
boom des haut-parleurs connectés n’est
pas vraiment une surprise. Avoir un
assistant virtuel à la maison présente
plusieurs avantages, notamment
lorsque les installations sont équipées
en domotique. Malgré les
préoccupations en matière de sécurité
des données, les prévisions montrent
une croissance plus importante. Les
constructeurs l’ont bien compris, et
continuent à étoffer leurs gammes.

Une simple adresse mail
permettait à n’importe qui
d’accéder aux données
personnelles de personnalités
politiques. Les failles de sécurité
s’enchaînent ces derniers jours.
D’un côté, Facebook voit 50
millions d’utilisateurs pillés de
leurs données personnelles.
Aujourd’hui, ce sont des
politiques qui se retrouvent
victimes d’un vol : ceux du Parti
conservateur britannique. Et
pour cause : l’application utilisée
par ses membres présentait une
faille exploitée par des pirates.
Le numéro de l’ex-chef de la
diplomatie Boris Johnson,
polémiste reconnu, a été dévoilé
dans la foulée. Une nouvelle

preuve que les actions pirates
sont de plus en plus nombreuses
et les hackers talentueux
lorsqu’il s’agit de dénicher une
faille possiblement exploitable.
C’est, notamment The Guardian
qui lève le voile sur cette
nouvelle affaire de piratage.
C’est aujourd’hui l’application
du parti Conservateur qui s’est
retrouvée exploitée par les
pirates même si ce dernier
explique que tout est désormais
réglé. Dans les détails, il suffisait
de connaître l’email d’un (e)
politique pour pouvoir s’inscrire.
Cette seule limitation a,
notamment permis au journaliste
Dawn Foster de s’inscrire au
congrès annuel des Tories. 

Une fois connecté en tant que
Boris Johnson, l’homme a eu
accès aux informations
personnelles de l’homme.
Autant dire que la faille était très
risquée pour les données
personnelles de ses utilisateurs.
Quelque soit l’orientation
politique d’un (e) individu (e), 
la protection de ces informations
devrait être assurée. Le ICO,
régulateur anglais chargé de la
protection des données
personnelles, a aujourd’hui
ouverte une enquête à propos 
de cette faille. Cette affaire a au
moins le mérite d’encore une
fois prouver que la vie privée
n’est jamais à 100% protégée sur
la Toile et nos smartphones.

Instagram s’adapte aux grands écrans 
des iPhone XR et iPhone XS Max
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Animée par Dr Neïla M.

Une étude néerlandaise publiée,
ce mardi, dans le Journal of
Neurology Neurosurgery and
Psychiatry estime qu’une femme
sur deux et un homme sur trois
risquent de développer une
maladie neurologique telle qu’un
AVC, une démence ou un
Parkinson au cours de sa vie.
L’étude se base sur l’observation
de 12 102 personnes de plus de
45 ans, de 1996 jusqu’à leur mort
ou jusqu’au 1er janvier 2016.
Sur les 5291 décès intervenus au
cours des 26 ans sous revue, 1489
avaient une démence, pour la
plupart Alzheimer (80%) 1285 
un accident vasculaire cérébral
(AVC) et 263 une maladie de
Parkinson. Sans surprise, le
risque s’accroît avec l’âge, mais
il diffère aussi sensiblement,
selon le sexe : une femme sur
deux (48%) de 45 ans risque sur
la base de cette étude
épidémiologique de développer
une des trois maladies au cours

de sa vie contre un homme sur
trois seulement (36%). Les
femmes ont nettement plus de
risque de développer une
démence que les hommes, tandis
que les hommes risquent l’AVC à
un âge plus précoce que les
femmes. Une femme a deux fois
plus de risque qu’un homme de
développer à la fois une démence
et un AVC. L’étude a ses limites,
notent les auteurs, notamment
parce qu’elle porte sur une
population européenne dont
l’espérance de vie est élevée :
83,5 ans pour les femmes aux
Pays-Bas et 81,7 ans pour les
hommes aux Pays-Bas. Les
chercheurs soulignent que le
risque de mourir d’une de ces
maladies neurologiques reste mal
apprécié, comparé au risque posé
par le cancer du sein (une femme
sur 8) ou une maladie
cardiovasculaire (une personne
sur 4), ce qui entrave les
stratégies de prévention. 

Pourtant, les trois maladies
partagent les mêmes facteurs de
risque, et pèsent de plus en plus
dans la dépense publique avec le
vieillissement de la population,
observent-ils. Les personnes
diagnostiquées avec l’une des
trois maladies dans le cadre du
suivi entre 1990 et 2016
présentaient davantage
d’hypertension, de trouble du
rythme cardiaque (fibrillation
auriculaire), de cholestérol et de
diabète de type 2 (le plus
courant), constate l’étude. La
prévention, qui permettrait de
repousser de quelques années
l’apparition des maladies
neurologiques, pourrait réduire le
risque de 20 à 50%, relèvent les
chercheurs. Ces résultats militent
en faveur de mesures de
prévention énergiques «pour
réduire le fardeau que font peser
les maladies neurologiques dans
la population âgée», concluent les
chercheurs.

Près d’un tiers des adolescents dans le monde ont récemment
été victimes de harcèlement, révèlent les données publiées, 
ce lundi, pour la première fois par l’Institut de statistique de
l’Unesco (ISU), source officielle des données de l’Objectif de
développement durable sur l’éducation. Collectées lors
d’enquêtes menées en milieu scolaire qui examinent la santé
physique et émotionnelle des jeunes, les nouvelles données
montrent que le harcèlement touche les enfants dans toutes 
les régions et dans des pays présentant des niveaux de revenu
différents. L’Enquête mondiale réalisée en milieu scolaire sur
la santé des élèves (GSHS) porte sur les enfants âgés de 13 à
17 ans dans les régions à faible revenu. De même, l’Enquête
sur les comportements en matière de santé des enfants d’âge
scolaire (HBSC) cible les jeunes âgés de 11 à 15 ans dans 42
pays, principalement en Europe et en Amérique du Nord.
Le harcèlement, défini comme une violence subie par les
élèves de la part de leurs pairs, se caractérise par «un
comportement intentionnel et agressif survenant de manière
répétée dans une situation de déséquilibre de pouvoir, réelle
ou perçue», précisent les nouvelles données recueillies. 
«Les données sont la clé du changement», a déclaré Silvia
Montoya, directrice de l’ISU, ajoutant qu’elles peuvent révéler
«qui est touché par le harcèlement et tracer la voie à suivre
par les gouvernements nationaux, les organismes
internationaux et les organisations non gouvernementales pour
améliorer leurs interventions. Avec le temps, les tendances

peuvent indiquer si ces actions sont efficaces. En définitive,
plus nous disposons de connaissances, plus nous serons
capables d’aiguiller les ressources vers les enfants qui ont le
plus besoin d’aide.» A l’échelle mondiale, les données - qui
n’incluent pas la violence sexuelle ou les autres formes de
violence fondées sur le genre - montrent que les garçons sont
exposés à un risque «légèrement plus élevé» de harcèlement
que les filles, et indiquent que plus de 32 % des garçons sont
victimes de harcèlement à l’école, contre 28 % des filles.
Pourtant, à l’étude des dix pays où les enfants signalent les
incidences les plus élevées de harcèlement, un pourcentage de
65 % de filles et 62 % de garçons signalent un cas de
harcèlement, révélant que là où le harcèlement est le plus
répandu, les filles sont plus largement impactées. Les données
de l’enquête HBSC sur les enfants d’Europe et d’Amérique du
Nord montrent que le statut socioéconomique et le statut
d’immigrant jouent aussi un rôle dans le harcèlement. 
Dans ces régions, le statut socioéconomique, qui est fondé sur
la richesse, la profession et le niveau d’études des parents, est
l’indicateur le plus notable concernant le harcèlement : deux
jeunes pauvres sur cinq sont touchés négativement, contre un
quart des adolescents des familles plus riches. Enfin, les
données de cette même enquête indiquent que «les enfants
d’immigrants sont généralement plus exposés au harcèlement
que leurs condisciples nés localement». Alors que les
migrations à travers le monde s’intensifient, il convient de se

demander si le harcèlement compliquera encore un peu plus
l’apprentissage de ce groupe vulnérable, a souligné l’Institut
de statistique de l’Unesco. Un court rapport sera publié le 18
octobre prochain et une version complète sera disponible dès
janvier 2019, présentant «une analyse des interventions
nationales efficaces pour lutter contre la violence à l’école et
le harcèlement à travers des études de cas nationales».

AVC, démence ou Parkinson : 
1 femme sur 2 et 1 homme sur 3 à risque 

Etre le plus fatigué est un «sport» courant
dans la plupart des couples. Les hommes et
les femmes sont souvent en désaccord sur
celui qui dort le plus et celui qui aurait besoin
de plus de sommeil. Ainsi le sommeil est un
indicateur de répartition des tâches au sein du
couple, peut-être même un cheval de bataille
féministe. Mais en réalité, homme ou femme,
qui en a le plus besoin ? Le sexe lui-même
est-il un déterminant signifiant ? Oui répond
cet expert britannique du sommeil qui

invoque un cerveau féminin plus sollicité par
le multitâche et donc plus en besoin de
récupération. Le Dr Jim Horne, directeur du
Sleep Research Center de l’Université de
Loughborough, un expert du sommeil, et
l’auteur d’une étude publiée dans la revue
Sleep et d’un ouvrage du même titre, suggère
qu’en fait les femmes ont besoin de fermer les
yeux 20 minutes de plus que les hommes, en
moyenne. Et ce besoin n’est pas lié aux
activités physiques de la journée, mais à une

activité cérébrale nécessairement plus
multitâche chez la femme. L’auteur rappelle
qu’en effet, la fonction principale du sommeil
est de permettre au cerveau de récupérer :
pendant le sommeil profond, le cortex, la
zone responsable de la mémoire, de la pensée
et du langage... passe en mode de
récupération. Or, les femmes sont amenées 
à effectuer des tâches multiples, parfois
simultanément et en passant de l’une à l’autre
avec flexibilité. Les femmes mobiliseraient
donc, selon l’expert, plus leur cerveau que les
hommes. Leur besoin de récupération serait
donc plus important. Mais certains hommes
aussi ont besoin de plus de sommeil que la
moyenne. L’auteur donne l’exemple d’un
homme qui effectue un travail complexe qui
implique beaucoup de prise de décision et de
réflexion. Ce sujet pourra aussi avoir besoin
de plus de sommeil que la moyenne des
hommes, mais probablement sans atteindre 
la moyenne des femmes.

Les femmes ont besoin 
de 20 minutes de plus

Les cerveaux des femmes sont «câblés»
différemment de ceux des hommes et de
manière plus complexe, toujours en relation
avec cette exigence multitâche, leur besoin de
sommeil est donc plus élevé. Ainsi, ces

différences dans le besoin de sommeil
contribuent à expliquer aussi pourquoi, en
moyenne, le cerveau d’un homme vieillit plus
vite que celui d’une femme : une femme de
75 ans a un âge cérébral comparable à celui
d’un homme de 70 ans, explique l’auteur, le
fait que le cerveau d’une femme a tendance à
prendre plus de temps pour récupérer peut
expliquer cet écart moyen d’âge cérébral. 
Le vrai problème des femmes est donc un
besoin plus important de sommeil que les
hommes, mais sans pouvoir l’obtenir, à la fois
en raison des horaires de sommeil, mais aussi
en raison d’un sommeil plus léger, durant la
grossesse, après la naissance des enfants ou à
la ménopause. Enfin, le sommeil de la femme
est plus souvent perturbé par son partenaire,
que le contraire, en cas de «sommeil partagé».
Une variabilité élevée des besoins de
sommeil, selon les sujets, hommes ou
femmes: Si 6 à 8 heures de sommeil par nuit
sont recommandées chez l’adulte, les besoins
individuels diffèrent et certaines personnes
n’ont besoin que de 6 heures. La somnolence
diurne est le premier signe d’une privation de
sommeil. Enfin, les chiffres parlent d’eux-
mêmes : 18% des femmes déclarent «mal
dormir» au moins 5 nuits par semaine vs
seulement 8% des hommes. L’anxiété est le
premier facteur de troubles du sommeil chez
les femmes.

Près d’un tiers des adolescents dans le monde ont récemment été
victimes de harcèlement, selon une étude de l’Unesco 

Qui a le plus besoin de sommeil, les hommes ou les femmes ?
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23e SILA

Le romancier chinois Mo Yan,
prix Nobel de littérature 2012 présent

Le prix Nobel de littérature de l’année 2012, le romancier chinois Mo Yan, est attendu au 23e Salon international
du livre d’Alger (Sila), prévu du 29 octobre au 10 novembre prochains aux Palais des expositions

des Pins Maritimes, a annoncé, hier, un communiqué du ministère de la Culture.

Présent parmi les représentants de
la Chine, invité d’honneur de
cette édition, le prix Nobel 2012

de littérature animera une conférence,
avant d’assister à un hommage qui lui
sera rendu par le commissariat du Salon,
dans une cérémonie prévue à son hon-
neur. La délégation chinoise compte
plus de 150 membres entre écrivains et
éditeurs, précise la même source. 
La participation de Mo Yan au 23e Sila
s’inscrit dans le cadre du «renforcement
des relations historiques» sino-algé-
riennes qui célèbrent cette année leur 60e

anniversaire, et intervient également en
guise de «reconnaissance de la présence
et la place qu’occupe la Culture algé-
rienne dans le monde», selon le commu-
niqué. Le 23e Sila, qui mettra à l’hon-
neur la littérature chinoise, présente avec

3000 titres en arabe et en anglais, verra la
participation d’un millier d’éditeurs algé-
riens et étrangers représentant 47 pays,
répartis sur 970 maisons d’éditions dont
271 algériennes. D’autres hommages à
des figures de la culture algérienne, en
plus des conférences et des tables rondes,
sont prévus par le commissariat du 23e

Sila, à l’image d’Abdellah Cheriet,
Saïd Boutadjine, Abou Kassem Saad
Allah ou encore l’écrivain et archiviste,
Mourad Bourboune, scénariste du film
sur Larbi Ben M’hidi. Avec 300 000
titres d’ouvrages dans divers domaines
notamment la littérature, l’histoire et la
science, le 23e Sila accueillera, par
ailleurs, 70 auteurs algériens, entre écri-
vains confirmés et jeunes auteurs.

Benadel M.

Basilique notre Dame d’Afrique
Jeudi 11 octobre à 19h30 : 
Concert «Ballade musicale à trois»,
animé par Nadia Mécheri, Kheïra
Mokrane (piano) et Djamel Ghazi
(flûte).
Palais de la culture Moufdi
Zakaria - Kouba - Alger 
Jusqu’au 13 octobre : Exposition
«Ateliers Adjaout, de père en fils»
du miniaturiste Mustapha Adjaout.
Salle Ibn Zeydoiun de Riadh El
Feth (El Madania, Alger)
Jusqu’au 6 octobre : Célébration du
centenaire d’Ingrid Bergman. 
A cette occasion, l’ambassade de
Suède en Algérie, en collaboration
avec le ministère de la Culture et
l’Office Riadh El Feth, lui rend
hommage avec un cycle de
projections de ses plus grandes
œuvres cinématographiques.
Palais de la Culture Moufdi-
Zakaria - Kouba - Alger 
Jusqu’au 22 octobre : Exposition du
miniaturiste Mustapha Adjaout.
Maison de la  culture Mohamed-
Laïd Al Khalifa - Batna 
Jusqu’au 9 octobre : Exposition
«Aurès de la Révolution» du
sculpteur Boubaker Laghrour.
Complexe culturel Abdelwaheb-
Salim - Chenoua - Tipasa
Jusqu’au 4 octobre : Exposition
d’arts plastiques par les artistes
Amel Mihoub et Ouiza Achab.
Galerie d’art espaco - Résidence
CMB 196 - Oued Terfa - 
El Achour - Alger  
Jusqu’au 6 octobre : Exposition
«L’éphémère» de Nathalie Andris.
Galerie d’art de l’hôtel Sofitel 
El Hamma - Alger
Jusqu’au 4 octobre : Exposition de
peinture «Les bonnes ondes» de
l’artiste plasticienne Soraya
Melouk.

Une exposition ambulante des œuvres de l’artiste
plasticienne Souad Douibi a sillonné, lundi, des
rues de la capitale dans une performance artistique
de partage avec le public. Arborant des tableaux de
l’artiste, sept femmes dont l’artiste elle-même, ont
emprunté à pied un long itinéraire entamé depuis
Telemly, en passant par la très fréquentée rue
Didouche-Mourad, où la caravane a fait escale au
niveau de la place Maurice-Audin avant de
reprendre le chemin vers le quartier populaire, Bab
El Oued. Les tableaux donnent à voir des portraits
de femmes en haïk, vêtement traditionnel porté par
la femme algérienne qui, par une voilette appelée
«Laâjar», se couvre le nez et le bas du visage et

laisse le front à découvert. En haïk, puis sans ce
costume vestimentaire féminin qui symbolise
autrefois la pudeur et l’élégance, l’artiste évoque la
condition et la place de la femme dans une société
attachée à ses traditions vestimentaires malgré les
influences culturelles étrangères. Présente à cette
démonstration, la plasticienne explique que cette
performance était une «action artistique visant à
faire découvrir ses peintures» au public et animer
les rues de la capitale, faisant remarquer que la fré-
quentation des galeries ne cesse de régresser.
Diplômée des Beaux-arts d’Alger, Souad Douibi
est connue sur les réseaux sociaux pour ses perfor-
mances artistiques à Alger et ailleurs.

Alger

Exposition ambulante de Souad Douibi

L’édition des livres en souffrance

La culture dans notre pays est le parent pauvre
de toutes les disciplines. Nous avons besoin
d’alimenter également nos esprits. 
Nous sommes en droit de demander à qui de
droit : Pourquoi ? Le livre, support indétrô-
nable dans tous les pays du monde, est presque
inexistant chez nous. Aucune politique d’édi-
tion, aucune maison d’édition, raisonnable et
animée par une volonté d’aller toujours plus
haut pour accomplir son travail pour l’intérêt
public. Il y a, certes, plusieurs maisons d’édi-
tion, étatiques et privées, mais aucune ne prend
en charge l’édition des travaux, dans de bonnes
conditions, des écrivains et des poètes qui se
tuent à la tâche sans se décourager pour pré-
senter publiquement leurs produits, prisés
ailleurs, aux lecteurs. Très souvent on m’a
avancé l’argument que l’Algérien ne lit pas et
qu’il n’a jamais lu, même avant l’avènement
des smartphones et des ordinateurs. L’internet
n’a jamais tué la lecture des livres en Europe et
en Amérique; pourtant, ils sont les maîtres du
numérique et les fondateurs des réseaux
sociaux. Le livre chez eux est indétrônable et
l’éducation de leurs enfants pour la lecture se
fait à l’école grâce à une politique de l’éduca-
tion, sérieuse, quasi totale et complète. J’ai été

étonné lorsque j’ai publié dans les réseaux
sociaux en disant que je suis atteint d’une «édi-
tolite» ou victime d’une «éditophobie», par la
réaction des lecteurs. Je n’ai jamais été partagé
comme je l’ai été avant ce cri du cœur où je
dénonçais, en disant que tous mes ouvrages
sont publiés en France et vendus même en
Belgique et en Suisse. Les stocks de mes livres
sont épuisés. On s’attend à une seconde édition
outre-mer. Mais j’ai mal au cœur lorsque je
sens que j’écris pour les Algériens et lorsque je
vois que je suis plus connu en France que dans
mon pays. Je ne traite que les sujets de mon
pays et j’écris pour mon peuple pourquoi mes
livres ne sont ni vendus ni édités ici. Je n’ai pas
besoin de devises et de leurs droits d’auteur.
J’ai besoin de dialoguer avec les miens.
Les maisons d’édition préfèrent vendre les
livres 1000 fois réédités de Ibn Sérine traduits
dans toutes les langues pour expliquer les rêves
ou les annales des examens qui sont le résultat
du copier-coller et vendus à des prix exorbi-
tants aux candidats du baccalauréat et du
Brevet. Lorsqu’un écrivain se présente chez
eux, il faut qu’il se laisse arnaquer. S’il n’est
pas pistonné il ne sera jamais édité.
Mais s’il est pistonné que vaut-il son ouvrage ?
Il est édité parce qu’il est envoyé par quelqu’un
et non pas parce qu’il a une valeur littéraire. 
S’il se fait éditer à compte d’auteur, c’est l’ar-
naque la plus abjecte car si son ouvrage ne vaut
rien, il suffit qu’il paye et le tour est joué. On
est en droit de nous demander si ces éditeurs
sont livrés à eux-mêmes et qu’ils mènent une
politique de la jungle sans rendre compte à une
institution de la République. Y a-t-il au moins
des textes et des lois ? Au lieu de nous battre
dans divers endroits pour donner envie à nos
enfants et nos jeunes de lire, actuellement nous

nous débattons pour se faire éditer, pour nous
exprimer et dire ce qu’il y a à dire enfin. Nous
voudrions aider le ministère de l’Education
nationale à imposer la lecture dans toutes les
classes et mettre en œuvre une véritable poli-
tique des bibliothèques vertes de notre jeunesse
et nos bibliothèques roses. Nous n’acceptons pas
une campagne médiatique peu professionnelle,
mais une mise en œuvre d’un calendrier annuel
de la lecture, grâce à des éducateurs chevronnés.
Nous espérons que nos responsables ont entendu
nos cris comme ceux de la base qui nous sou-
tiennent et qui veulent murmurer un petit cri au
creux de l’oreille de ceux qui peuvent faire
quelque chose pour le livre et la lecture. Nous
ne voulons pas que nos livres soient des harra-
ga et aillent ailleurs se faire et s’ignorer ici. Ils
renferment des textes qui pourront être des
sources de l’histoire de notre pays.

Guitt Ahmed
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L’envoyé personnel du
SG de l’ONU a été
explicite et

suffisamment clair sur l’objectif
de ces pourparlers, en indiquant
dans les invitations adressées
aux parties au conflit, qu’ils
visent à discuter des prochaines
étapes pour relancer le
processus politique, 
explique-t-on de mêmes
sources. Il est aussi question 
de dresser un bilan des
développements survenus depuis
l’arrêt du processus de
Manhasset en 2012. Les
invitations envoyées aux deux
parties au conflit ainsi qu’au
deux pays observateurs,
l’Algérie et la Mauritanie,
viennent surtout en application
de la résolution 2414 du Conseil
de sécurité qui a confirmé le
soutien de l’organe onusien à la
relance des négociations directes
sans pré-conditions. Un élément
de taille que l’ancien président
allemand n’a pas manqué de
souligner dans ces invitations.
En somme, il s’agit d’un rappel
à l’adresse du Maroc qui refuse
de revenir à la table des
négociations que si son plan
d’autonomie est mis comme
seule option pour le règlement
du conflit. Kohler évoque un
chapitre résolument nouveau
dans le processus onusien qu’il
veut ouvrir en relançant ces
négociations directes, relevant
que l’autodétermination du
peuple sahraoui demeure
réalisable sur le terrain.
L’annonce de la reprise des
négociations représente une
victoire diplomatique de grande
portée pour le Front Polisario
qui n’a cessé de réclamer la
relance de ce processus bloqué
depuis plusieurs années par le
Maroc et la France. Au
demeurant, ces premières
discussions seront tenues sous 
le format 2+2, le même que
celui de Manhasset, précisent
nos sources, soulignant que les
deux parties au conflit, en
l’occurrence le Front Polisario
et le Maroc, sont connues et
déterminées par des résolutions
onusiennes. Ce format n’est pas
discutable, il n’est pas sujet à
débattre, affirment-elles. Des
observateurs s’interrogent déjà
sur la volonté du Maroc de
répondre positivement à
l’invitation du médiateur
onusien. Les deux parties au
conflit ont jusqu’au 20 octobre
pour communiquer leur
disponibilité à prendre part à ces
discussions. La réponse donnée
par les parties au conflit à ces
invitations représente «l’étape la
plus importante» dans

l’enclenchement de ce
processus, souligne l’agenda
prévisionnel du Conseil du
sécurité pour le mois d’octobre,
publié, vendredi, à New York.
Une note accompagnant
l’agenda, consacrée aux derniers
développements concernant le
dossier du Sahara occidental,
rappelle la disponibilité du Front
Polisario à s’engager dans des
négociations directes dans une
allusion à peine voilée aux
doutes entourant la volonté du
Maroc de reprendre ces
discussions. Pour autant, le
document, se basant sur des
recoupements d’informations
recueillis auprès du Conseil de
sécurité, relève que les membres
de l’organe onusien souhaitent
voir des progrès dans la reprise
des négociations. Cela concerne
en premier lieu les Etats-Unis
qui ont exercé des pressions au
sein du Conseil de sécurité pour
pousser à la reprise des
négociations. Les Etats-Unis,
agacés par le blocage du
processus de paix, ont déclaré
en avril dernier qu’il «était
temps de voir des progrès vers
une solution politique après 27
ans de statut quo». Washington
a, alors, affirmé que la
responsabilité incombait au
Conseil de sécurité qui a laissé
«le Sahara occidental devenir un
exemple typique de conflit
gelé». C’est à ce titre que la 73e

session de l’Assemblée générale
de l’ONU a constitué l’occasion
pour la communauté
internationale de relancer le
débat sur ce «conflit oublié».
L’envoyé personnel du
secrétaire général s’est activé
durant son séjour à New York
pour relancer le processus,
multipliant les rencontres avec
le chef de la diplomatie
algérienne, Abdelkader
Messahel, les deux parties au
conflit et le sous-secrétaire
américain aux Affaires
politiques, David Hale. De son
côté, la diplomatie américaine a
tenu des discussions à huis clos
avec le médiateur onusien, et les
ministres des Affaires étrangères
algérien et marocain. La note
relève, par ailleurs, certains
défis auxquels pourraient faire
face l’organe onusien dans les
prochains jours, citant en cela
les divergences qui pourraient
survenir autour des
recommandations que va
présenter le secrétaire général
pour améliorer le
fonctionnement de la Minurso
(Mission des Nations unies pour
l’organisation d’un référendum
d’autodétermination au Sahara
occidental). Un examen
indépendant des activités de la

Minusro, commandé par le
secrétariat général, a été mené
juste après le renouvellement du
mandat de cette mission
onusienne en avril. Ses
conclusions, qui seront incluses
dans le prochain rapport du
secrétaire général sur le Sahara
occidental, auraient mis en
exergue le rôle joué par la
Minurso dans la prévention des
conflits au Sahel. L’audit a
conclu qu’un retour aux
hostilités en cas de non-
renouvellement du mandat de la
Minurso, coûterait beaucoup
plus cher à l’ONU que les 53
millions de dollars qu’elle verse
annuellement pour financer le
fonctionnement de cette
mission.

Le président de la
République félicite son

homologue du Botswana
à l’occasion de la fête
nationale de son pays

Le président de la République,
secrétaire général du Front
Polisario, Brahim Ghali, a
félicité son homologue de la
République du Botswana, S.E.
Mokgweetsi Masisi, à
l’occasion de la journée de
l’indépendance de son pays.
«Au nom du peuple sahraoui et
en mon nom personnel, il m’est
un plaisir de vous présenter mes
sincères félicitations pour
l’anniversaire de la fête de
l’indépendance de la République
du Botswana», a écrit le
président de la République dans
un message à son homologue du
Botswana. «Je saisis cette
occasion pour vous exprimer
mes remerciements et ma
gratitude à Votre Excellence,
ainsi qu’au gouvernement et au

peuple de la République du
Botswana pour votre solidarité
et la position constante de votre
pays dans la défense du droit du
peuple sahraoui
l’autodétermination et à
l’indépendance». Le président
de la République a estimé que la
signature de l’établissement de
relations diplomatiques au
niveau des ambassadeurs entre
la République du Botswana et la
République arabe sahraouie
démocratique lors de sa récente
visite au Bostwana, renforcera
les consultations étroites au sein
de l’Union africaine, fondées
sur une approche commune
autour de plusieurs questions
d’actualité, afin de relever les
principaux défis de l’éradication
de toute forme de colonisation
en Afrique pour que celle-ci
puisse prendre la place qui lui
revient sur la scène
internationale.

La décolonisation 
du Sahara occidental,

la responsabilité première
de l’ONU

Le ministre algérien des Affaires
étrangères, Abdelkader
Messahel, a affirmé, ce samedi,
à New York, que la question de
décolonisation du Sahara
occidental relève de «la
responsabilité première des
Nations unies», réitérant la
position de l’Algérie en faveur
de l’exercice du peuple sahraoui
de son droit «inaliénable» à
l’autodétermination.
«Concernant la question du
Sahara occidental qui, en tant
que problème de décolonisation,
relève de la responsabilité
première des Nations unies,
l’Algérie considère que son

règlement ne peut être trouvé
qu’à travers l’exercice, par le
peuple du Sahara occidental, de
son droit inaliénable et
imprescriptible à
l’autodétermination», a-t-il
souligné dans un discours
prononcé lors du débat général
de la 73e session de l’Assemblée
générale de l’ONU. Le chef de
la diplomatie algérienne a
réitéré, à l’occasion, le «ferme
soutien» de l’Algérie aux efforts
du secrétaire général des
Nations unies et de son envoyé
personnel pour le Sahara
occidental. Il a exprimé, à cet
égard, le vœu que leur action
puisse «contribuer, avec l’apport
de l’Union africaine, à la reprise
des négociations sans pré-
conditions et de bonne foi entre
les deux parties, le Royaume du
Maroc et le Front Polisario»
pour parvenir à «une solution
politique mutuellement
acceptable assurant
l’autodétermination du peuple
du Sahara occidental». Messahel
a affirmé, en outre, que
l’Algérie suit avec «un intérêt
particulier» les conflits et les
crises qui secouent la région,
soutenant que les solutions
politiques restent la «meilleure
approche» dans la quête de
règlement durable des conflits.»
Consciente des responsabilités
et de la contribution qui sont les
siennes en matière de
préservation de la paix et de la
sécurité internationales, et dans
le plein respect des principes
cardinaux bien connus de sa
politique extérieure, l’Algérie
suit avec un intérêt particulier
les conflits et les crises qui
secouent les pays de l’aire
géographique à laquelle elle
appartient», a-t-il indiqué.

www.lechodalgerie-dz.com

Sahara occidental 

Les pourparlers de Genève serviront 
à définir les prochaines étapes 

du processus onusien
L’émissaire onusien, Horst Kohler, compte accélérer la cadence, les prochaines semaines pour relancer les négociations

directes entre le Front Polisario et le Maroc, mettant à profit les premiers pourparlers de Genève, prévus en décembre
prochain, pour discuter des prochaines étapes du processus onusien, précisent des sources concordantes.
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Palestine 

A Ghaza, la nuit est la nouvelle alliée
des Palestiniens contre Israël

A peine éclairé par la lueur de la pleine lune, un groupe de jeunes Palestiniens de Ghaza s’approche 
en chantant de la frontière avec Israël, où veillent des snipers israéliens, prêts à tirer. Depuis trois semaines, 

des centaines de Ghazaouis se retrouvent à la tombée de la nuit près de la barrière de plusieurs mètres 
de haut qui sépare l’enclave d’Israël, lourdement gardée par l’armée israélienne.

Q uiconque s’en approche de
trop près le fait au péril de
sa vie. Ces jeunes forment

ce qu’ils appellent les «unités d’agi-
tation nocturne», prolongeant, de
nuit, les manifestations anti-israé-
liennes qui secouent Ghaza depuis
six mois et au cours desquelles plus
d’une centaine de Palestiniens ont
été tués. Armés de tambours et de
grenades assourdissantes artisa-
nales, ces manifestants, tous des
hommes, cherchent à provoquer
l’armée israélienne et à empêcher
des milliers d’Israéliens habitant de
l’autre côté de la barrière de dormir
paisiblement.

«Vous ne dormirez pas» 

Ce soir-là à Rafah, dans le sud de
l’enclave, à l’intérieur d’une grande
tente blanche un peu à l’écart du ras-
semblement, trois jeunes hommes
gonflent des ballons sur lesquels on
peut lire «I love you». Lestés de
flammèches incendiaires, ils seront
lâchés dans l’obscurité en direction
du territoire israélien. Le message à
l’attention des Israéliens est : «Vous
ne dormirez pas tant que nos
demandes de lever le blocus et de
retourner sur nos terres ne seront pas
satisfaites», explique Saqer Al
Jamal, 22 ans, l’un des manifestants.
Depuis le 30 mars, la bande de
Ghaza, dirigée par le mouvement
islamiste Hamas, ennemi d’Israël,
est le théâtre d’une vaste mobilisa-
tion contre le blocus imposé depuis
plus de dix ans par l’Etat hébreu. 

Les manifestants réclament aussi le
droit au retour des Palestiniens sur
les terres dont ils ont été chassés ou
qu’ils ont fuies à la création d’Israël
en 1948. Deux tiers des Ghazaouis
ont le statut de réfugiés. Souvent
violentes, ces manifestations près de
la frontière sont plusieurs fois allées
de pair avec des échanges de tirs de
roquettes, d’obus et de missiles entre
groupes armés ghazaouis et armée
israélienne. Au total, depuis fin
mars, au moins 194 Palestiniens ont
été tués par des tirs israéliens, tandis
qu’un soldat israélien est mort.
L’armée israélienne soutient ne faire
usage de la force que pour défendre
ses soldats et son territoire.
L’inquiétude est vive que l’enclave
appauvrie, recluse et surpeuplée ne
connaisse une nouvelle guerre, qui
serait la quatrième depuis 2008. A ce
stade, «l’agitation nocturne» est
l’une des nouvelles tactiques d’une
confrontation largement asymé-
trique, dans le sillage de celle des
cerfs-volants incendiaires ayant mis
le feu à des centaines d’hectares de
terres israéliennes. Côté israélien,
dans le kibboutz de Kerem Shalom,
Rony Kissin, 52 ans, confirme
entendre toutes les nuits le vacar-
me.» C’est jusqu’à une heure du
matin, chaque nuit, et ils mettent de
la musique très fort», explique-t-elle.
«C’est vraiment très effrayant». La
fenêtre de sa cuisine donne sur le
mur de béton séparant son kibboutz
de Ghaza, à une vingtaine de mètres
de sa maison. «C’est devenu un cau-
chemar», dit-elle. Avant les nuits qui

s’annoncent comme les plus agitées,
ces habitants reçoivent des alertes
par SMS des responsables de la
sécurité du kibboutz.

«Une grande peur» 

Côté palestinien, Saqer Al Jamal
assure que ces manifestations de nuit
inspirent «une grande peur» aux sol-
dats israéliens. 
Elles «ne représentent pas une mena-
ce plus importante» que celles de
jour, objecte un responsable militaire
israélien. Les soldats, y compris les
snipers, sont équipés en conséquen-
ce, notamment de moyens de vision

nocturne, dit-il. Selon lui, ces mani-
festations ne sont qu’une façon de
plus pour le Hamas d’instrumentali-
ser la protestation et de faire oublier
ses échecs. Le mouvement islamiste
affirme de son côté soutenir la mobi-
lisation, sans pour autant en être
l’instigateur ou la commander. 
L’idée de «l’agitation nocturne» est
venue des manifestants, dit un porte-
parole du Hamas, Hazem Qassem.
Beaucoup parmi les jeunes qui mani-
festent la nuit participent aussi aux
rassemblements de jour. A Rafah,
Mohammed Abou Aqaline reste avec
ceux qui gonflent les ballons : trop
compliqué pour lui de se déplacer

avec ses béquilles. L’adolescent de
17 ans a été blessé lors d’une mani-
festation il y a trois mois, mais sou-
haite «continuer à semer la confu-
sion chez l’ennemi», en espérant que
cela le ramènera un jour à Jaffa, près
de Tel Aviv, que sa famille a fui en
1948. Au loin, de jeunes Ghazouis
promènent le faisceau de leurs lasers
verts sur les miradors israéliens.
Soudain, un cri déchire la nuit :
«Ambulance, ambulance !». 
Un adolescent de 17 ans, blessé à la
jambe, est évacué précipitamment. Il
est alors un peu plus de minuit et la
manifestation se disperse dans la
nuit redevenue calme.

Les cas suspects de choléra dans les centres de soins
appuyés par Save the Children ont presque triplé depuis
l’intensification des combats dans la province de Al
Hodeïda (ouest du Yémen), a déploré, hier, l’organisation
britannique. 
Les installations médicales appuyées par l’ONG ont
connu une augmentation de 170% des cas suspects (1342
en août, contre 497 en juin), a précisé l’ONG dans un
communiqué, liant cette hausse aux combats qui se sont
intensifiés entre les rebelles Houthis et les forces progou-
vernementales. 
La province d’Al Hodeïda est devenue «l’épicentre» de la
maladie au Yémen, estime Save the Children. Environ
30% des cas suspects sont des enfants de moins de 5 ans,
a précisé l’ONG, s’inquiétant du sort de 100 000 enfants
souffrant de malnutrition sévère et présentant plus de

risques de contracter et mourir de maladies diarrhéiques
comme le choléra, que les enfants mangeant à leur faim.
L’augmentation des cas dans la province d’Al Hodeïda
confirme une tendance générale à travers le pays, souligne
l’ONG, qui indique que plus de 23 000 cas suspects ont
été enregistrés depuis début 2018. Lundi, le bureau des
affaires humanitaires de l’ONU a indiqué que 2451 per-
sonnes étaient mortes du choléra et que 1,2 million de cas
suspects avaient été recensés entre avril 2017 et septembre
2018. 
Les Nations unies avaient averti fin août qu’une 3e vague
de choléra menaçait le Yémen après celles de 2016 et de
2017. `Du fait de l’intensification des combats, Save the
Children s’inquiète aussi des dégâts sur des installations
sanitaires et d’approvisionnement en eau, et de leurs
conséquences sur la santé de la population. 

Somalie 
La mission de l’UA dans ce pays forme
la police à la gestion des menaces
terroristes aux postes de contrôle
La mission de l’Union africaine en Somalie (AMISOM) a formé 100

agents de police aux méthodes d’atténuation des menaces terroristes
potentielles au niveau des postes de contrôle. La mission de l’Union
africaine (UA) a déclaré, ce lundi, dans un communiqué à Mogadiscio
que le but de cette formation courte avait été de mettre en place des
méthodes de gestion des postes de contrôle par le biais de mécanismes de
réponse antiterroriste rapide. «Cette formation tombait à point nommé
pour préparer à la fois la police de l’AMISOM et la police somalienne à
la future transition», a indiqué Christine Alalo, commissaire de police par
intérim de l’AMISOM. Les agents qui ont été formés transmettront à leur
tour les connaissances et les techniques qu’ils ont apprises à leurs
collègues somaliens. Christine Alalo, commissaire de police par intérim
de l’AMISOM, qui était présente lors de la clôture de cette formation, a
appelé les forces de police de l’AMISOM à appliquer ces connaissances
pour améliorer la sécurité à Mogadiscio et dans les villes de province.
Cette formation s’inscrit dans un effort de longue haleine destiné à
renforcer les capacités des forces de sécurité et à lutter contre l’usage
généralisé des engins explosifs artisanaux, qui restent l’une des armes de
prédilection des terroristes shebab. 

Armes 
La Russie teste des armes
électromagnétiques 
La Russie est en train de développer et de tester des armes
électromagnétiques, a indiqué, ce lundi, Vladimir Mikheyev, le premier
vice-directeur du consortium Radio-Electronic Technologies (KRET).
«Les systèmes d’armes électromagnétiques existent et sont développés
très efficacement», a indiqué Mikheyev, cité par l’agence de presse
TASS. «Les tests sont menés régulièrement aussi bien en laboratoire que
sur des sites d’essai», a-t-il déclaré. 
Le KRET, qui appartient au conglomérat russe de haute technologie
Rostec, est également en train de développer les systèmes de protection
anti-électromagnétique, a ajouté Mikheyev. Les armes électromagnétiques
détruisent les cibles par des ondes électromagnétiques puissantes.
L’agence TASS a rapporté que la Russie envisageait de mettre de telles
armes à la disposition de drones russes de nouvelle génération. 

La Colombie renforce sa lutte anti-drogue, en interdi-
sant, notamment la dose minimale pour usage personnel
face à la «hausse alarmante» de la consommation inter-
ne, selon un décret présidentiel signé, ce lundi. Ce texte,
signé par le Président Ivan Duque, dote la police
d’«outils» lui permettant de confisquer n’importe quelle
quantité de stupéfiants, y compris la dose minimale (20
grammes pour la marijuana, un gramme pour la cocaïne,
entre autres) dont la consommation était dépénalisée
depuis 1994. «Nous signons un décret qui donne les
outils à la force publique, à la police pour faire dispa-
raître la drogue des rues de nos villes, pour détruire
n’importe quelle dose bien sûr», a déclaré Duque en

signant le texte au palais présidentiel Casa de Nariño à
Bogota. La nouvelle règle ne prévoit pas de prison pour
les porteurs de drogues - que ce soit marijuana, cocaïne
ou toute autre substance interdite - mais la police pourra
saisir les stupéfiants et imposer des amendes. Le gou-
vernement a précisé dans un communiqué que «ceux
auxquels sera confisquée une quantité égale ou inférieu-
re à la dose minimale» devront démonter leur condition
de toxicomane pour qu’elle leur soit rendue. Le chef de
l’Etat, qui a pris ses fonctions le 7 août et avait promis
cette mesure pendant sa campagne électorale, l’a justi-
fiée par la «hausse alarmante de la consommation» de
drogue en Colombie, sans toutefois donner de chiffres. 

Colombie 
Bogota renforce sa lutte contre la consommation

de drogues 

Yémen
Al Hodeïda est l’épicentre de la flambée de

choléra estime l’ONG Save the Children 
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Selon le journal économique français «La Tribune»

L’Algérie importera le blé et le lait de Russie
Premier fournisseur de l’Algérie en blé tendre, la France est en passe de perdre un gros marché en faveur des Russes. 

En effet, l’Algérie,qui a déjà importé du blé russe en 2017, envisage de s’approvisionner totalement de la Russie cette année.
Un accord devrait être signé une fois que tous les certificats de conformité seront délivrés.

«L’ Algérie est extrêmement intéressée par l’im-
portation de blé russe et envisagera cette
possibilité après avoir analysé les informa-

tions reçues lors de l’inspection. La décision de la partie
algérienne sera également basée sur les résultats de l’ins-
pection du lot de blé d’essai qui sera envoyé à l’Algérie
dans un avenir proche», souligne l’organe de surveillance
Rosselkhoznadzor du ministère russe de l’Agriculture,
dans un communiqué repris par le journal économique
français La Tribune. Ce média relève la conséquence de
cette décision sur les agriculteurs français et globalement
sur les exportations françaises vers l’Algérie. 
La France est jusqu’à présent premier fournisseur de blé
tendre à l’Algérie avec près d’un milliard de dollar.
La réorientation envisagée des importations de blé vers la
Russie, qui aurait du blé de meilleure qualité et à un prix
plus compétitif, inquiète en premier lieu les céréaliculteurs
français qui risquent ainsi de perdre un gros marché, le

deuxième au monde, avec plus de 7 millions de tonnes
annuellement. L’inquiétude des Français va au-delà du blé. 
Car l’Algérie s’intéresse aussi à d’autres produits russes
comme le lait et la viande bovine. Les autorités algériennes
ont demandé des certificats vétérinaires pour les produits
laitiers et la viande bovine, souligne La Tribune, citant
l’agence Tass. La même demande aurait été formulée par
l’Algérie aux Russes pour «les ressources biologiques
aquatiques destinées à l’exportation. Selon la même sour-
ce, les entreprises russes pourront commencer les livrai-
sons de leurs produits sur le marché algérien dès que le cer-
tificat vétérinaire aura été approuvé». Le choix de l’Algérie
de se détourner de son fournisseur traditionnel, la France
en l’occurrence, pourrait, au-delà des raisons économiques,
être une réaction aux fortes pressions françaises sur les
autorités algériennes en ce qui concerne, notamment, le
dossier de l’immigration et de la circulation des personnes.

M. M.

Les ruptures récurrentes de médicaments au
niveau des officines, à l’origine des inquié-
tudes persistantes et légitimes de malades et
de leurs proches, a amené le ministère de la
Santé à instruire les intervenants dans cette
filière à prendre dans l’urgence les disposi-
tions propres à empêcher leur répétition.
S’exprimant, hier, à l’émission L’Invité de la
rédaction de la Chaîne III de la Radio algérien-
ne, la directrice de l’Agence nationale des pro-
duits pharmaceutiques au sein de ce ministère

impute cette situation au retard de signature
des programmes d’importation des molécules
entrant dans la composition des traitements
fabriqués localement. 
Elle explique d’un autre côté qu’un examen
approfondi de la liste des médicaments
déclarés en situation de rupture, il est apparu
que c’est certaines marques particulières qui
manquaient sur les rayons des pharmacies et
non pas celles dont les molécules étaient pro-
posées sous une autre désignation.

A ce titre, elle met en cause des médecins qui
auraient tendance à prescrire des traitements
étrangers au lieu et place de ceux produits
localement. Si, d’autre part, elle note que les
programmes d’importation de médicaments
considérés «essentiels» ont été signés dans
les temps, la doctoresse Ouafa Benayed
Cherif reconnait toutefois qu’il n’en a pas été
de même pour ceux produits localement, en
raison de la vérification préalable des stocks
encore existant et de l’examen des capacités

de leur production. Pour ce qui concerne la
disponibilité des remèdes prévue pour l’an-
née 2019, celle-ci signale que le ministre de
la Santé a donné des «instructions fermes»
pour que soit assurée une bonne exécution de
leurs programmes d’importation.
A ce propos, elle annonce qu’un délai de
deux mois a été accordé aux fabricants de
produits pharmaceutiques pour faire part de
leurs besoins.

R. A.

Ruptures répétitives de médicaments

Des retards de signature des programmes d’importation mis en cause

Publicité

WILAYA D’ALGER
ETABLISSEMENT DE NETTOIEMENT ET DE COLLECTE DES ORDURES MÉNAGERES

- NETCOM -
NIF : 0 995 1601 06632 33

2e AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE
DE CAPACITÉS MINIMALES N° 18/2018

L’Etablissement de Nettoiement et de
Collecte des ordures ménagères
NETCOM lance un deuxième avis
d’appel d’offres national ouvert avec
exigence de capacités minimales portant
sur l’assurance du patrimoine de NET
COM.

Le présent deuxième appel d’offres
national ouvert avec exigence de
capacités minimales s’adresse aux
soumissionnaires remplissant les
conditions d’éligibilités suivantes :

Capacité professionnelle : la société
d’assurance doit être de droit algérien
agréée par le ministère des Finances.

Capacités financières : la société
d’assurance doit avoir un chiffre
d’affaires d’un minimum de
5.000.000.000,00 DA calculée sur la base
de la moyenne des bilans des trois (03)
dernières années, à savoir 2015, 2016 et
2017.

Capacités techniques : la société
d’assurance doit avoir une expérience

professionnelle dans le domaine des
assurances justifiée au moins par dix (10)
attestations de bonne exécution datant
des trois dernières années, délivrées par
le maître de l’ouvrage.

* Les candidats doivent soumissionner
pour toutes les polices en lot unique.

Les entreprises intéressées par le présent
avis peuvent retirer le cahier des charges
au niveau de :
L’Etablissement NETCOM,
Département des Moyens généraux
Service des marchés
Quai N° 12 les voutes de la pécherie
Casbah - Alger
Contre paiement de 5.000,00 DA
payables en espèces auprès de :
La Banque nationale d’Algérie :
Agence Zighoud Youcef
Au compte bancaire :
N° 620 0300 300 088 / 80 ouvert au
nom de l’EPIC NETCOM

L’offre doit être présentée sous double pli
fermé et sous forme de pli de
candidature, pli technique et pli financier,

séparés à l’intérieur de la même offre ;
Celle-ci doit être anonyme et portant
obligatoirement 
la mention :

Soumission relative à : 2ème Avis
d’Appel d’offres national ouvert avec
exigence de capacités minimales 
N° 18/2018 portant sur l’assurance 
de patrimoine de NET COM.

«A n’ouvrir que par la commission
d’ouverture des plis et d’évaluation des
offres»

* Les offres doivent contenir
obligatoirement un dossier de
candidature, une offre technique et une
offre financière accompagnées des
documents fiscaux et parafiscaux exigés
dans l’article 8 page 06 et 07 du cahier
des charges (bilans fiscaux des 3
dernières années, la déclaration de
candidature, déclaration à souscrire,
lettre de soumission, etc)

* Les offres doivent être déposées au
niveau de l’établissement NET COM,

service des marchés à l’adresse sus-
indiquée.

* La durée de préparation des offres est
fixée à vingt et un (21) jours à compter
de la date de la première parution dans
les quotidiens nationaux ou au Bulletin
officiel des marchés de l’opérateur public
(BOMOP).

* La durée de validité de l’offre est égale
à la durée de préparation des offres
augmentée de trois (03) mois.

* Le jour de dépôt des offres correspond
au dernier jour de la durée de préparation
des offres avant 12h00, heure limite.

* Si le jour de dépôt des offres coïncide
avec un  jour férié ou un jour de repos
légal reporté au jour ouvrable suivant.

* L’ouverture des plis aura lieu le même
jour à 13h00.

* Les soumissionnaires sont invités à y
assister.

L’Echo d’Algérie : 03/10/2018 Anep : 829 393
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- Police : 1548
- Gendarmerie nationale : 1055
- Sonelgaz : 3303
- Alerte kidnapping : 104
- Personnes en difficulté  ou en détresse : 1527
- SOS Sécurité : 112
- SOS Santé : 115

Urgences
- SAMU : 021 23 50 50
- Police : 17
- Protection civile : 14 
- Gendarmerie nationale :  021 96 42 22
- Sapeurs-Pompiers 021 71 14 14
- Sûreté de la wilaya d’Alger :   021 73 00 73
- Centre antipoison :    021 97 98 98
- Centre des grands brûlés : 021 63 29 95
- Institut Pasteur :   021 67 25 02

Hôpitaux
- CHU Mustapha : 021 23 35 35
- CHU Aït Idir :   021 97 98 00
- CHU Ben Aknoun : 021 91 21 63
- CHU Beni Messous : 021 93 15 50
- CHU Kouba : 021 28 33 33
- CHU Bab El Oued : 021 96 06 06
- CHU Bologhine : 021 95 82 24
- CHU El Kettar : 021 96 48 97
- HCA Aïn Naâdja :  021 54 05 05
- Hopital Tixeraïne :   021 55 01 10
- Hopital Zéralda :   021 32 63 94
- Centre Pierre et Marie Curie : 021 23 66 66

Compagnies Aériennes
- Air Algérie : 021 74 24 28
- Tassili Airlines : 021 50 98 58
- Aigle Azur : 021 50 91 91
- Air France : 021 98 04 04

Dépannages
- Gaz : 021 68 44 00
- Electricité : 021 68 55 00
- Service des eaux : 021 67 50 30

Radios
- Chaîne I : 021 21 48 37
- Chaîne II : 021 69 11 70
- Chaîne III : 021 48 15 15
- Radio El Bahdja : 023 70 99 99
- Jil FM : 021 69 27 27
- ENRS : 021 69 34 03/06 

Services

- Algérie Télécom 100
- Serveur vocal chèques postaux : 1530 
- Seaal : 3394 
- Scouts musulmans algériens : 3033
- Association algérienne  de psychiatrie : 1512 
- Réclamations : 18
- Renseignements / Réveil : 19
- Télégramme : 13

Hôtels - Alger
- Hôtel El Djazaïr 026 21 80 80
- Hôtel El Aurassi 021 74 82 52
- Hôtel Hilton                               021 21 96 96
- Hôtel Sheraton                            021 37 77 77
- Hôtel Mercure 021 24 59 70
- Hôtel Ibis 021 98 80 20
- Hôtel Albert Premier 021 73 65 06
- Hôtel Safir 0551 42 58 48
- Hôtel El Riadh 021 45 23 58
- Hôtel Mazafran 021 32 00 00
- Hôtel AZ Zéralda                        023 32 55 89
- Hôtel Oasis - Kouba                    021 77 04 04
- Hôtel New Day - Kouba              023 77 47 47
- Hôtel Mouflon d’Or                    021 54 25 62
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Hôtels - Est
- Hôtel Sheraton - Oran 041 59 01 00
- Hôtel Royal - Oran 041 29 17 17
- Hôtel Ibis - Oran 041 98 23 00
- Hôtel Renaissance - Tlemcen 043 40 11 11
- Hôtel Les Zianides - Tlemcen 043 27 71 21 à 25
- Hôtel Ziri - Ghazaouet 043 32 30 25 

- Hôtel Antar - Béchar 049 81 71 63
- Hôtel Kerdada - Bou Saâda 035 53 39 04
- Hôtel Le Caïd - Bou Saâda 035 53 43 94
- Hôtel Zaïd - Hassi Messaoud 0660 20 88 20
- Hôtel La Gazelle d’Or - El Oued 032 11 89 02

Hôtels - Sud 
- Hôtel Marriott - Constantine 035 53 39 04
- Hôtel Ibis - Constantine 031 99 20 00
- Hôtel Cirta - Constantine 031 92 19 80
- Hôtel Le Majestic - Annaba  038 86 54 54
- Hôtel El Mountazah - Annaba 038 65 24 12
- Hôtel El Hidhab - Sétif 036 51 41 34

- Hôtel El Djanoub - Ghardaïa 029 89 46 20
- Hôtel - El Boustan - El Ménéa 029 81 60 50
- Hôtel Tahat - Tamanrasset 029 31 21 21
- Hôtel Gourara - Timimoun 049 90 26 27
- Hôtel Touat - Adrar 049 96 99 33

Hôtels - Ouest

AEROPORTSHôtel - Tizi-OuzouHôtel - Béjaïa
- Houari Boumédiène - Alger 021 50 91 91
- Ahmed Ben Bella - Oran 041 59 10 77
- Mohamed Boudiaf - Constantine 031 81 01 24

- Rabah Bitat - Annaba 038 52 01 59
- Mostepha Ben Boulaïd - Batna 023 77 01 10
- 8 Mai 1945 - Sétif 0651 88 73 66

Numéros Verts

Télévision

20h05 : Charles Aznavour,
l’intégrale

Ambassadeur de la chanson
française, Charles Aznavour est
l’artiste français le plus connu et

reconnu à travers le monde. Grâce à
des documents d’archives rares, sa
carrière est retracée : ses débuts
difficiles, son amitié avec Edith
Piaf, sa rencontre avec le public et
avec le succès. Charles Aznavour se
raconte avec émotion et interprète
ses plus grands succès parmi

lesquels Que c’est triste Venise,
La Mama, Paris au mois d’août...
Son talent s’étend aussi au 7e art.
Avec plus de 50 films a son actif, il
compte parmi les grands acteurs du
cinéma français, avec notamment
Un taxi pour Tobrouk et Tirez sur le
pianiste.

- Hôtel Lalla Khedidja 
0795 22 65 77

- Hôtel Les Hammadites
0776 88 22 38

Affaire Godest :
sortie de route. Dans

la nuit du 9
novembre 2007, la
voiture de Johann

Boucher percute un
arbre à la sortie du

village de Châtenay-
en-France, dans le

Val-d’Oise. Sa petite
amie vingtenaire,

Emilie Godest, est
blessée. Affaire

Dalmasso : mystérieux meurtre sur la Côte d’Azur.
Christophe Dalmasso, un homme d’affaires cannois, disparaît

le 2 septembre 2003. Deux ans plus tard,...

Le 4 novembre, les
Calédoniens vont se

prononcer pour ou
contre

l’indépendance de
l’archipel. Nella

Bipat s’est rendue
dans cette

collectivité française
dotée d’un statut

particulier, en Océanie. Du nord au sud, en passant par les îles
Loyauté, elle a enquêté, interrogé les communautés qui composent

la Nouvelle-Calédonie et notamment des jeunes qui,...

22h45 : 90’ Enquêtes

19h55 : Le seigneur des anneaux

20h00 : Le meilleur pâtissier

Bien décidés à détruire
le maléfique anneau de
Sauron, Frodon
Sacquet et Sam
Gamegie font route
vers le pays de
Mordor, suivis par le
versatile Gollum.
Pendant ce temps,
l’humain Aragorn,
l’elfe Legolas et le
nain Gimli se lancent à
la poursuite de leurs
amis Merry et Pippin, capturés par une horde de créatures
sauvages. Les trois compagnons parviennent au Rohan, territoire
sur lequel règne Saroumane.

20h09 : Les nouvelles aventures
de Cendrillon

20h00 : Esprits criminels

Chiens et chats peuvent
rapporter gros. Certains
semblent avoir flairé le

filon en créant des
services spécialisés.

Institut de beauté, hôtels
de luxe, psychologues...

il y en a pour tous les
goûts. Valérie a monté

sa propre agence de
mannequins pour

animaux. Ses
«modèles» s’affichent

comme des emblèmes de mode. Franck, éducateur canin, promène à
lui seul une meute de cinquante chiens. Thierry Bedossa, quant à

lui, est comportementaliste animalier...

19h55 : Phœnix

20h00 : Enquêtes criminelles

Quatre colocataires
ont été tués à Saint
Louis d’une façon

particulièrement
violente. JJ apprend

que Linda Barnes,
l’assistante du
directeur de la

Sécurité nationale au
FBI, a décidé de

collaborer à cette
enquête en se rendant

sur le terrain avec
l’équipe. Spencer
refuse catégoriquement de participer aux investigations dans ces

conditions. Malgré les tensions que la présence de Barnes...

19h55 : Investigatiôns

20

A Berlin, quelque
temps après la Seconde
Guerre mondiale, Lene
Winter s’occupe de son

amie Nelly Lenz, une
chanteuse juive,

survivante des camps,
défigurée. Après une

reconstruction faciale,
Nelly se voit proposer

par Lene de partir
refaire sa vie en

Palestine, où un terrain
leur a été attribué. Un

soir, alors qu’elle erre dans les rues de la ville dévastée, elle
croise furtivement Johannes, dit «Johnny», son mari. Alors que

Lene doit partir en Pologne,...

Les 9 pâtissiers en
lice doivent

moderniser l’apple
pie -tout en

respectant les
fondamentaux de ce

gâteau
emblématique des

Anglo-Saxons- pour
épater Cyril Lignac

et Mercotte. Pour
l’épreuve technique,
jugée à l’aveugle, ils

vont confectionner un trifle. Cette gourmandise à étages est
composée d’une génoise, de crème, de fruits ou de gélatine.

Julie, employée dans
une florissante boite de

E-commerce, est
secrètement amoureuse

d’un des cadres de
l’entreprise, Marco, fils

du patron et séducteur
impénitent. Et quand

Marco, qui a un
rendez-vous galant

avec une autre
emloyée, lui demande

de garder son fils, Julie
accepte. Pour occuper

le garçon,...
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La réunion, qui a eu lieu au CLS USTO, a
regroupé quatre associations de la société civi-
le opérant dans la capitale de l’Ouest du pays,

indique-t-on. Elle s’inscrit dans le cadre d’une série de
rencontres d’information et d’échange qui va toucher
une vingtaine d’associations réparties en groupes de
cinq chacun, précise-t-on encore, ajoutant que le pré-
sident de l’association du réseau de l’écocitoyenneté,
Guenoun Hamid a été choisi par le wali pour occuper
la fonction de coordinateur de la commission. 
Etaient présents à la 1ère réunion, les associations «Bel
Horizon», «REC», «Graine de Paix» et «SDH»,
détaille la même source. Les organisateurs de la 19e

édition des Jeux méditerranéens, à leur tête les autori-
tés locales, tablent énormément sur l’implication des
bénévoles pour assurer la réussite de cet important
rendez-vous sportif que l’Algérie abrite pour la 2e fois
de son histoire après l’édition de 1975 déroulée 

Alger. Récemment, le comité technique du Comité
international des Jeux méditerranéens (CIJM) a esti-
mé, en marge de sa visite à Oran, que cette ville avait
besoin de 2500 à 3000 bénévoles pour assurer une
bonne organisation de l’évènement, mettant en relief
le rôle de plus en plus déterminant du bénévolat dans
les grands événements sportifs, y compris dans les
Jeux Olympiques. Par ailleurs, le wali d’Oran,
Mouloud Chérifi a présidé, ce lundi soir, une réunion
de coordination avec le comité d’organisation des JM-
2021, ont indiqué les services de la wilaya. 
Au cours de ce conclave, qui a regroupé les respon-
sables des différentes commissions concernées par les
jeux, plusieurs volets d’ordre organisationnels et tech-
niques ont été passés en revue. Cette réunion se vou-
lait aussi préparatoire en prévision de la 2e visite des
représentants du CIJM à Oran programmée du 21 au
23 novembre prochain, souligne-t-on. 

Jeux méditerranéens d’Oran 2021 

La commission de bénévolat 
tient sa première réunion 

La commission du bénévolat du Comité d’organisation des Jeux
méditerranéens prévus en 2021 à Oran vient de tenir sa première

réunion, a-t-on appris auprès de cette structure. 

Cinquante-deux  athlètes dont 20 filles ont pris part, hier, au
coup d’envoi du tournoi international ITF/CAT juniors Batiche-
Saïfi, au tennis club les Palmiers de Ben Aknoun (Alger). 
Les athlètes participants sont issus de 13 pays. Il s’agit de :
Tunisie, Madagascar, Suisse, Angleterre, Maroc, Espagne,
Inde, Hongrie, Luxembourg, Allemagne, France, Russie et

l’Algérie, pays organisateur de cette compétition de grade 5,
qui se déroule sur les courts en terre battue. L’Algérie prend
part avec 17 joueurs (12 garçons et 5 filles). Le directeur de
l’organisation sportive et des compétitions (DOSC) de la
Fédération algérienne de tennis (FAT), Hamza Khelassi est le
directeur de ce tournoi, dont les différents tableaux sont officiés

par le juge-arbitre algérien Abderrahmane Chérifa, ayant le
grade «white badge». Le tournoi est dédié à la mémoire du
défunt «Batiche Saïfi», ancien joueur et entraîneur de l’équipe
nationale algérienne, qui fut également capitaine de Coupe
Davis, décédé le 27 septembre 2014.

Publicité

Tournoi Futures 34 en Tunisie  - Tableau final

Nazim Makhlouf débute contre l’Italien
Fausto Tabacco

Le tennisman algérien Nazim Makhlouf défie l’Italien Fausto Tabacco, ce mardi, au

premier tour du tableau final du tournoi «Furures 34» qui se déroule du 1er  au 7

octobre 2018 sur les courts en surface rapide du Tennis Club de Monastir (Tunisie)

suivant le programme de compétition, dévoilé par les organisateurs après tirage au

sort. L’Algérien de 22 ans, classé 1470e mondial, sera privilégié dans ce match par le

facteur «expérience», car appelé à défier un jeune Italien de 16 ans, qui fait ses débuts

dans le circuit et qui pointe actuellement au 316e rang sur le plan national. Le match

est prévu en ce début d’après-midi, sur le court N° 4. D’un prize-money de 15.000 $,

la compétition a drainé la participation de certains joueurs relativement bien classés

sur le plan mondial, notamment, le Turc Altug Celikbilek (425e) et le Français Baptiste

Crepatte (429e). Il s’agit du 2e tournoi consécutif à Monastir pour Makhlouf, après 

le «Magic Hotel Tours», également doté d’un prize-money de 15.000 $, auquel il avait

participé du 24 au 30 septembre dernier.

MINISTÈRE DE L’HABITAT, DE L’URBANISME
ET DE LA VILLE

DIRECTION DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS
DE LA WILAYA DE DJELFA

CODE FISCAL : 0.002 1701.50020 69 DEP

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE
DE MARCHÉ N° 23/2018

Conformément aux dispositions de l’article 82 du décret présidentiel
15/247 du 16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et des
délégations de service public, le directeur des équipements publics de la
wilaya de DJELFA informe l’ensemble des soumissionnaires ayant
répondu à l’Avis d’appel d’offres ouvert avec exigence des capacités
minimales : N° 19/2018 relatif à la réalisation des travaux
d’aménagement et réhabilitation CFPA cité Berrebih à DJELFA.

Qu’à l’issue de l’évalution des offres, le marché a été attribué
provisoirement à l’entreprise suivante :
ENTREPRISE RETENUE : BENGOURINA MESSAOUD
NIF : 182142900005117
MONTANT EN TTC : 16.728.163,20 DA (montant corrigé)
DÉLAI DE RÉALISATION : 07 MOIS
NOTE OFFRE TECHNIQUE : 27.14/40
CRITÈRE DE CHOIX : Moins-disante

Tout soumissionnaire contestant le choix opéré par la partie contractante,
dispose d’un délai de 10 JOURS à compter de la première parution du
présent avis dans les quotidiens nationaux et au BOMOP, pour introduire
un recours auprès de la commission des marchés de wilaya, les autres
soumissionnaires intéressés à prendre connaissance des résultats détaillés
de l’évaluation de leurs offres sont invités à se rapprocher du service
contractant au plus tard 03 jours à compter de la première parution du
présent avis dans les quotidiens nationaux ou au BOMOP.

L’Echo d’Algérie : 03/10/2018L’Echo d’Algérie : 03/10/2018 Anep : 829 328

Tournoi international juniors Batiche-Saïfi de tennis 
52 joueurs au coup d’envoi de la compétition à Alger 
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Il s’agit ainsi d’une décision importan-
te prise entre les pays de l’Union
nord-africaine de football. Ainsi

donc, les joueurs ne seraient plus considé-
rés comme des étrangers en matière des
transferts entre les pays de l’UNAF. Mais
pour la concrétisation de cette décision,
avec tous ses détails techniques et juri-
diques qui s’en suivent, il faut attendre
l’Assemblée générale de l’Union prévue
en novembre 2018 pour l’entériner.
A noter que ces dernières années quelques
joueurs nord-africains ont fréquenté le
championnat algérien même si les clubs
locaux préfèrent davantage la filière afri-
caine en raison du coût moins élevé et le
profil de jeu athlétique recherché. 
On notera la présence du Marocain
Hajhouj la saison dernière (USMA), ainsi
que trois footballeurs tunisiens (Essifi,
Mosrati, Boulazac), un joueur égyptien

(Bogy) et quelques internationaux libyens
comme Mohamed Zaâbiya (JSK, MCO)
et Mohamed El Ghanoudi (JSS).

Préparation 
d’une candidature commune

pour le Mondial-2030

D’autre part, les membres du bureau exé-
cutif de l’UNAF ont par ailleurs appuyé
l’idée de la préparation d’un dossier de
candidature tripartite pour l’organisation
de la Coupe du Monde de 2030, avec
comme condition que chaque président de
fédération nationale présente la proposi-
tion aux autorités nationales concernées
de son pays pour accord. Cette proposi-
tion sera ensuite soumise à la prochaine
assemblée générale de l’UNAF pour
approbation

Naples
Ghoulam prend son mal en patience 

Le défenseur international algérien n’a toujours pas
retrouvé les terrains de football et son absence ne fait que
se prolonger. Blessé depuis novembre 2017 en Ligue des
Champions lors d’un match face à Manchester City,
Faouzi Ghoulam est absent depuis 11 mois. Ce dernier
voudrait maintenant rejouer et surtout retrouver la
compétition alors qu’il est en meilleure forme. Selon la
presse italienne, les médecins du défenseur des Verts ne
lui ont pas encore donné le feu vert même s’il est
totalement guéri. Personne ne veut prendre de risque avec
Faouzi Ghoulam, lui qui a rapidement rechuté après sa
première blessure. Ce dernier attend encore qu’on lui
donne le feu vert avant de pouvoir retrouver la
compétition. Il faut savoir qu’il a repris les entraînements
avec le reste de ses coéquipiers et se donne à fond dans le
travail. Il fait le même travail que tout le groupe, mais le
staff médical ne veut prendre aucun risque avec lui. 
En tout cas, le défenseur des Verts commence à
s’impatienter et veut retrouver la compétition après
pratiquement un an d’absence. Carlo Ancelotti attend de
son côté que son poulain retrouve le top de sa forme afin
de pouvoir compter sur lui lors des prochains matchs.

Bétis Séville
Mandi n’a pas manqué 
une minute de Liga
Si l’entraîneur du Bétis Séville est adepte du turn-over, 
le défenseur international algérien Aïssa Mandi est
l’exception qui confirme la règle. Avant-hier, face à
Léganes, Quiqué Sétien a titularisé l’ancien capitaine de
Reims une nouvelle fois en Liga soit son 8e match de
suite depuis le début de saison (7 matchs en Liga + 1 en
Europa League) pour un total de 720 mn, si Sétien fait
confiance à son défenseur c’est parce que ce dernier
répond toujours présent en défense et contribue
directement au bon début de saison de son club qui pointe
à la 5e place à deux points seulement des deux leaders le
Fc Barcelone et le Real Madrid. Mandi qui avait eu une
première saison difficile est désormais une pièce
essentielle du Betis.

Boudebouz toujours 
dans le viseur de Nice
Approché dans les dernières heures du mercato estival par
la direction de l’OGC Nice, Ryad Boudebouz est
finalement resté au Bétis Seville. À en croire plusieurs
médias espagnols, le meneur de jeu international algérien
figure toujours dans le viseur des dirigeants de l’OGC
Nice. Les Aiglons espèrent revenir à la charge sur le
dossier de l’international algérien au prochain mercato
hivernal pour espérer convaincre le Bétis de lâcher son
joueur et renforcer leur secteur offensif. Rappelons que 
le Bétis Seville a refusé de vendre Boudebouz lors du
dernier mercato pour cause de manque de temps pour
trouver un successeur à son poste.

UNAF 

La possibilité d’un libre transfert 
des joueurs dans la zone à l’étude

FAF
Zetchi rend visite 

aux joueurs de l’Entente 
Profitant de sa présence en
Egypte en vue des travaux du
congrès extraordinaire de la
CAF qui s’est déroulé à
Sharm El Cheikh, le président
de la Fédération algérienne de
football, Kheïreddine Zetchi,
accompagné du secrétaire
général de la FAF,  Mohamed
Saad et du membre du bureau
fédéral, Rachid Gasmi, a dès
son arrivée au Caire rejoint
l’hôtel  Concord Essalem où
est hébergée la formation de
l’Entente de Sétif qui
s’apprêtait à affronter, ce 
2 octobre, le Ahly du Caire
dans le cadre de la demi-
finale de la Champions
league africaine. La visite a
pour but d’encourager les

Sétifiens à la veille d’un aussi
important match Le président
de la FAF et la délégation qui
l’accompagnait se sont
entretenus avec le président
de l’ESS, Hamar Hacen et
l’ensemble de l’équipe de
l’Entente. Le président s’est
entretenu avec les joueurs et
le staff de l’équipe avec des
mots d’encouragement
d’avant match. Zetchi s’est
excusé de ne pouvoir assister
au match, il devait rentrer à
Alger. Par contre, il a laissé le
soin à  Rachid Gasmi et
Mohamed Saad de rester
auprès de l’équipe en leur
qualité de représentant de la
FAF.

Il y a des joueurs qu’on doit voir
et revoir pour s’en faire une idée
précise, Youcef Attal n’en fait pas
partie. Il suffit de 10 minutes pour
comprendre tout le potentiel de
technique, de vitesse et de géné-
rosité qu’il recèle, mais aussi que
son jeu l’expose plus que tout
autre joueur aux blessures.

Dante : «Attal a le foot
dans le coeur»

On a l’impression que tout va très
vite pour Attal qui est passé en à
peine plus de 12 mois de la 2e

division algérienne aux projec-
teurs de la Ligue 1 française sous
les ordres de Patrick Viera, tout
en glanant 4 sélections remar-
quées avec l’équipe d’Algérie. 
Pourtant le joueur de 22 ans a
tardé à percer en débutant en
senior à 19 ans certes, mais après
être passé successivement par les

jeunes dur CRB, de l’USMA et de
la JSK à deux reprises. Il aurait
pu connaître le destin de ces
dizaines de talents gâchés chaque
année faute de personnes compé-
tentes pour les prendre en charge
mais lui a eu de la chance. 
Sa chance aura donc été d’être
repéré par le Paradou AC à 18 ans
alors en deuxième division, il a
pu profiter de la politique du club
de faire jouer une majorité de
jeunes issus de son académie
pour s’intégrer à cet effectif qui
lui ressemble composé de joueurs
techniques et rapides. 
L’autre chance qu’il a eu, lui l’at-
taquant de formation, c’est d’être
tombé dans la même génération
que Farid El Melali qui jouait au
même poste, ce qui a donné l’idée
à José Maria Nogues de le repla-
cer comme arrière (droit et
gauche) pour bénéficier du talent
des deux en même temps sur le
terrain.

Les membres du bureau exécutif de l’Union nord-africaine de football ont adopté un accord de principe concernant le libre
transfert de joueurs entre les différents pays de la zone nord. A l’issue d’une réunion tenue avant-hier à Sharm El Cheikh en

Egypte, le bureau exécutif de l’Union nord-africaine de football (UNAF), présidé par le président de la FTF, Wadii Jarry, 
a accepté la proposition portant sur le transfert libre des joueurs entre les différents clubs appartenant aux pays membres 

de l’UNAF à savoir, la Tunisie, l’Algérie, l’Egypte, le Maroc et la Libye, ainsi que l’échange d’arbitres.

OGC Nice 
Youcef Attal, un talent exposé



23www.lechodalgerie-dz.com
L’Echo Sportif

Mercredi 3 octobre 2018

Ça, personne ne pourra dire le contrai-
re. Même après la qualification en
Coupe arabe, c’est l’arbre qui cache

la forêt. Maintenant, plus de place pour le
reste, il y a le big derby qui arrive dans
quelques jours et si les joueurs ratent ce
match, l’équipe va être plongée davantage
dans la crise. Elle aura tout perdu en neuf
journées de championnat. Bien que les rap-
ports entre les fans, les joueurs et la direc-
tion sont au plus mal, chacun va mettre de
l’eau dans son vin pour le bien de l’équipe
et les supporters vont se déplacer en masse
pour assister à cette rencontre très spéciale.
Dans ce sens, l’OCO a prévu le coup et a vu
les choses en grand. D’après les informa-
tions qui nous sont parvenues, 50 000
billets seront imprimés pour la rencontre
entre les deux voisins algérois. Le prix du
billet sera de l’ordre de 300 DA. Une très
bonne chose pour les supporters puisque
cela promet d’ores et déjà un derby à gui-
chets fermés et haut en couleur. Maintenant,
les joueurs sont bien conscients de ce qui se
passe et savent très bien qu’une victoire au
cours du derby pourrait leur permettre d’ou-
vrir une nouvelle page avec les fans. 
C’est pour cette raison qu’ils ne doivent en

aucun cas rater cette opportunité de faire les
choses en bien et d’aller chercher les trois
points de la victoire. Dans le cas contraire,
les choses pourraient être plus compliquées
que jamais. Les joueurs sont prévenus.
Concernant la vente des billets, on apprend
de notre source qu’elle débutera vendredi
matin, soit la veille du match. Plusieurs gui-
chets seront prévus pour faciliter l’opéra-
tion d’autant plus qu’on attend une bonne
affluence de la part des deux galeries qui ne
veulent en aucun cas rater cette partie et
pour rien au monde. Si tous les billets sont
écoulés, ce sera bien, sinon, la vente se
poursuivra le jour du match. Au départ, le
big derby devait avoir lieu au stade de
Bologhine, une décision qui suscite le cour-
roux des fans des deux équipes.
Heureusement que la direction de l’USMA
a vite rectifié le tir, sans doute auréolée par
la belle victoire de son équipe samedi
passé, en championnat contre la coriace for-
mation du PAC. Il s’agissait du 2e succès
des Rouge et Noir pour autant de derbies
depuis le début du championnat. 
Evidemment, ils vont essayer de poursuivre
sur leur lancée en rajoutant le Doyen à leur
liste des victimes.

MO Béjaïa 
Alain Michel, 
au revoir et merci !
La défaite concédée par le
MOB, samedi dernier, face à la
JS Saoura a suscité la colère
chez les fans qui ont exigé le
départ du premier responsable
de la barre technique, Alain
Michel. La direction du club qui
ne veut pas connaître encore une
situation plus compliquée aurait
déjà pris la décision de mettre
un terme à sa collaboration avec
le technicien français,
puisqu’une décision de fin de
mission devrait lui être notifiée,
a-t-on appris dans l’entourage
du club. Il faut dire que le
président du conseil
d’administration (CA), Amar
Boudiab, n’a pas été satisfait du
bilan de son entraîneur qui a
récolté neuf points en sept
matches joués. La décision
officielle sera connue dans les
prochaines heures, alors que le
MOB a repris le travail, hier,
pour préparer le match face au
DRB Tadjenanet.

USMA-MCA programmé au stade du 5 Juillet  

50 000 billets seront imprimés

MC Alger 
Courbis viendra-t-il, ne viendra-t-il pas ?

Annoncé en grande pompe par la direction du Mouloudia
d’Alger, l’entraîneur français Roland Courbis est loin
d’avoir tranché la question de sa nomination à la tête de la
barre technique. Bien qu’ayant donné son accord de prin-
cipe, l’ancien coach de l’Olympique de Marseille reste
dans l’expectative, affichant ainsi son hésitation à rendre
une réponse définitive à la proposition de la direction du
Mouloudia. Et comme signalé, c’est toujours la fonction
de Roland Courbis au sein de la radio française RMC qui
pose problème et qui bloque ce dernier. S’impatientant en
ne voyant pas Courbis donner suite à leur proposition, les
responsables du MCA ont pris attache avec le technicien
français pour connaître sa position, et comme il fallait s’y
attendre, Courbis a de nouveau reporté sa réponse, en leur
annonçant qu’il trancherait mardi (hier). Néanmoins et
selon les derniers échos, les responsables du Doyen sem-
blent sceptiques, d’autant plus que Courbis laisse entendre
qu’il ne lui sera pas facile de résilier son bail avec RMC où
il est animateur et consultant sportif. Un message qui n’est
pas fait pour rassurer les responsables du Doyen, qui son-
gent sérieusement à un plan B, pour pallier une éventuelle
et même très probable réponse négative. A cet effet, et à en

croire une source au sein de la maison Mouloudia, on se
préparerait déjà à un échec de la désignation de Courbis,
d’où la réactivation de certaines pistes. Toujours selon nos
sources, plusieurs techniciens étrangers figurent dans ladi-
te liste du plan B, à l’image du Français Hubert Vélud,
fraîchement débarqué du Koweït, en passant par Bertrand
Marchand et autre Faruk Hadzibegic, alors que
Kheïreddine Madoui, qui était en pole position, au lende-
main du limogeage de Bernard Casoni, et dont la venue 
a été bloquée in extremis à l’époque par son club d’Al
Zamalek, ne fait plus partie des plans du Mouloudia, alors
qu’il est sans club depuis un peu plus d’une semaine.
Des pistes et des négociations qui restent tributaires de la
réponse que rendra aujourd’hui Courbis à la direction du
MCA. A signaler enfin, qu’en attendant la désignation
d’un nouvel entraîneur, c’est toujours le duo Belkheïr-Saïfi
qui mène la barque, en dirigeant, hier en fin de journée, la
reprise des entraînements à Aïn Benian, pour préparer le
très attendu derby algérois face à l’USMA, prévu ce same-
di au stade du 5-Juillet (Alger).

Décidément, le Mouloudia d’Oran n’est pas
près de sortir de cet engrenage, pour ne pas dire
cette anarchie, en matière de gestion qui risque
d’entraîner de fâcheuses conséquences au club.
Sans conseil d’administration digne de ce nom,
sans directeur technique sportif (DTS) pourtant
exigé par la FAF, le MCO continue d’investir
dans le bricolage. Comment se fait-il qu’un
club de la trempe du Mouloudia et de l’en-
gouement populaire qu’il suscite se retrouve
sans entraîneur ? Plusieurs noms ont été cités à
la tête du MCO, mais jusqu’à l’heure actuelle,
rien n’a été fait. Chérif El Ouazzani, annoncé
au Mouloudia, ne viendra finalement pas selon
notre source, car il est bien parti pour rester au
CRB. Aux dernières nouvelles, nous avons
appris que Belatoui Omar, actuellement au
GCM, a été contacté par un proche du club.
Belatoui, qui devait prendre sa nouvelle fonc-
tion, hier, a été prié de patienter en attendant le
dénouement de la résiliation du contrat de
Badou Zaki. Ce dernier, selon certains obser-
vateurs, a adopté une stratégie de rétorsion,
désirant se venger suite aux critiques qui lui
ont été adressées par les proches du club. Est-il
concevable ou logique qu’un salarié étranger
puisse imposer son diktat en envoyant des cer-
tificats médicaux de complaisance pour justi-

fier ses absences ? Connaissant les valeurs de
Badou Zaki et son honorable parcours, il ne
devait pas prendre en otage le MCO, même si
certains joueurs, par leurs comportements
inadmissibles, ont précipité son départ. Ne dit-
on pas que «la connaissance parle, mais la
sagesse écoute ?» La situation ne devait pas en
arriver là si le MCO a trouvé un entourage sain
répondant à ses attentes et à son histoire. 
Au Mouloudia d’Oran, comme dans la plupart
des clubs prétendus professionnels, les critères
ne sont pas respectés et où tout le monde donne
son avis et exige l‘application de ses désirs.
Aussi, l’absence d’un DTS, censé trouver des
entraîneurs au profil recherché, influe négati-
vement sur la gestion purement technique de
l’équipe. En tout cas, la présence de joueurs
chevronnés et en fin de carrière exige la pré-
sence d’un entraîneur d’expérience pour une
meilleure maîtrise du groupe. Certains esti-
ment que cette situation d’attente arrange
quelque peu les affaires de certaines personnes,
surtout en cette période de disette en matière de
finances évoquée à plusieurs reprises par le
premier responsable du club lui-même et per-
mettra à certains proches de l’équipe à imposer
leur diktat avec la complicité de quelques
joueurs.

Le décompte final pour le gros derby de la capitale et du pays a été lancé. Le MCA va affronter son voisin et rival de
toujours, l’USMA au stade du 5-Juillet. Pour l’occasion, l’OCO a vu grand et 50 000 billets seront imprimés pour la partie.

Le début de saison du MCA est des plus mauvais et médiocres. 

MC Oran  
Le club pris en otage par Badou Zaki 
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Fête nationale de la Guinée

Le Président Bouteflika félicite
son homologue guinéen

Le président de la République Abdelaziz Bouteflika
a adressé un message de félicitations à son homo-
logue guinéen, Alpha Condé, à l’occasion de la

fête nationale de son pays dans lequel il lui a réitéré son
«plein attachement» à œuvrer à la consolidation de la coo-
pération bilatérale entre l’Algérie et la Guinée. 
«A l’occasion de la célébration de la fête nationale de la
République de Guinée, il m’est particulièrement agréable
de vous présenter, au nom du peuple et du gouvernement
algériens et en mon nom personnel, nos chaleureuses féli-
citations auxquelles je joins mes sincères vœux de santé et
de bonheur pour vous-même, de progrès et de prospérité
pour le peuple guinéen frère», écrit le chef de l’Etat dans
son message. «Il me plaît, en cette heureuse occasion, de
vous réitérer mon plein attachement à œuvrer, avec vous,
à la consolidation de la coopération bilatérale entre
l’Algérie et la Guinée, au bénéfice mutuel de nos deux
peuples frères et vous assurer, de mon engagement à
approfondir nos consultations politiques sur les questions
régionales et internationales d’intérêt communs», conclut
le président de la République.

Produits made in Algeria
Le Club des exportateurs algériens
accuse la France de bloquer
l’accès au marché européen

Il ne suffit d’un
«made in Algeria»
pour exporter, car
le marché extérieur,
est une véritable
jungle dont il faut
maîtriser les
rouages pour y à
voir accès.
Les exportateurs
algériens viennent
de le vérifier à leurs
dépens, en voyant
leurs produits
s’accumuler au port
d’Alger, faute de

certificats attestant de leur qualité.
Le Forum des exportateurs a accusé, ce mardi, la France
en particulier de bloquer par des artifices techniques et
juridiques les produits algériens destinés au continent
européen. Il faut dire que la récente épidémie de choléra
y est pour grand-chose par rapport à la méfiance à
l’égard des produits algériens, selon le Forum des
exportateurs. Les exportateurs demandent par conséquent
aux autorités de mettre en place urgemment un
laboratoire phytosanitaire afin procéder au contrôle en
amont des produits à l’export pour délivrer les certificats
nécessaires exigés par les pays d’accueil. A. A.

Distinction
Le prix Nobel
de physique attribué
à trois chercheurs
pour leurs travaux
sur les lasers

Le prix Nobel de physique a été attribué,
hier, à trois chercheurs, pour leurs
travaux sur les lasers ayant permis de
développer des outils utilisés dans
l’industrie et la médecine, ont rapporté
des médias. Le prix a été départagé entre
l’Américain Arthur Ashkin, le Français
Gérard Mourou et la Canadienne Donna
Strickland. Lundi, le prix Nobel de
médecine a été attribué à l’Américain
James P. Allison et au Japonais Tasuku
Honjo pour leurs recherches sur
l’immunothérapie qui se sont révélées
particulièrement efficaces dans le
traitement de cancers virulents. 
Le prix Nobel de la chimie sera annoncé
mercredi, suivi de celui de l’économie
lundi 8 octobre. 
Le Nobel de la Paix, quant à lui, sera
dévoilé vendredi prochain à Oslo.

7e édition de la Compétition annuelle des jeunes entrepreneurs

INJAZ El Djazaïr dévoile les lauréats
INJAZ El Djazair a organisé, le lundi 1er octobre 2018, à Alger,
la cérémonie de remise de prix aux lauréats de la 7e compétition
des Jeunes entrepreneurs. Avec le soutien de Ooredoo en tant
que Sponsor Exclusif, cette cérémonie organisée par INJAZ El
Djazaïr, a été marquée par la présence de nombreux officiels et
personnalités du monde de l’entreprise et de l’enseignement
supérieur ainsi que des cadres de Ooredoo. 
L’édition 2018 de la compétition annuelle des jeunes entrepre-
neurs a enregistré la participation de plus de 1500 étudiants de
19 établissements nationaux d’enseignement supérieur
(Grandes Ecoles et Universités) et de diverses spécialités
(informatique, commerce, architecture, polytechnique, électro-
nique, agroalimentaire, industrie, sciences, etc...).
Une cinquantaine de cadres d’entreprise ont accompagné et
encadré bénévolement les participants en leur apportant leur
expérience afin de concrétiser leurs projets, développer leur
esprit entrepreneurial et les introduire dans le monde profes-
sionnel. Ainsi, préalablement, une quarantaine d’équipes ont
présenté et exposé leurs projets d’entreprise et leurs rapports de
fin d’activité durant la demi-finale de la compétition, devant un
jury de professionnels qui a évalué leurs travaux. 
A l’issue de cette étape, dix entreprises issues d’universités ont

été sélectionnées et qualifiées pour la finale nationale qui s’est
tenue le 1er octobre 2018. Lors de cette cérémonie exclusive-
ment sponsorisée par Ooredoo, INJAZ El Djazaïr a dévoilé les
meilleurs projets d’entreprise de la 7e édition de la compétition,
dans les 3 catégories suivantes :
Prix de la meilleure entreprise : GREENMAT COMPANY de
l’Ecole polytechnique d’architecture et d’urbanisme (EPAU) :
conception d’une brique de construction révolutionnaire à par-
tir du recyclage de mégot de cigarettes. Cette brique est moins
chère que les briques classiques et est plus isolante et résistante. 
Prix du Meilleur Impact Sociétal : GO GREEN de l’Ecole supé-
rieure des sciences de l’aliment  et des industries agroalimen-
taires (ESSAIA) d’Alger : conception d’un savon à partir de
matériau recyclé, en l’occurrence l’huile de friture. 
Prix du meilleur produit de l’année : CANDUP de l’Université de
Béjaïa : conception d’un diffuseur intelligent de chaleur, à dispo-
ser sur un chauffage à gaz. Ce diffuseur est autonome et ne
consomme ni électricité ni gaz ni aucune autre source d’énergie. 
Dans son message aux lauréats, lu par Mohamed Sabrou
Maloufi, directeur des ressources humaines de Ooredoo, le direc-
teur général de Ooredoo Abdullatif Hamad Dafallah a déclaré :
«Nous sommes très heureux d’être une nouvelle fois, présents à

cette prestigieuse compétition qui promeut la culture entrepre-
neuriale et le potentiel novateur des jeunes Algériens. L’initiative
de INJAZ El Djazaïr est en harmonie avec notre stratégie qui
encourage les jeunes talents à créer leur propre business et parti-
ciper au développement de l’économie nationale. C’est un enga-
gement qui se concrétise à travers nos programmes d’accompa-
gnement des jeunes Algériens dans la création de leurs start-ups
technologiques tels que tStart et iStart. Notre objectif étant d’as-
soir un tissu industriel de Start-up technologiques à même de
contribuer efficacement au développement de l’économie numé-
rique nationale.» Pour sa part, le président de INJAZ El Djazaïr,
Ali Azzouz a déclaré : «Je suis particulièrement fier de l’effort
fourni aussi bien par INJAZ El Djazaïr que par les secteurs public
et privé algériens pour mettre en lumière les capacités de nos
jeunes et de faire émerger une nouvelle génération d’entrepre-
neurs. Un grand Bravo à la jeunesse algérienne qui a relevé le
défi en créant ces jeunes entreprises à grand potentiel.»
A noter que l’équipe lauréate du prix de la Meilleure entreprise
représentera l’Algérie à la Compétition régionale qui aura lieu les
27 et 28 novembre 2018 à Kuwait city (Kuwait) et qui verra la
participation d’entreprises venues de 14 pays de la région du
Moyen-Orient et d’Afrique du Nord.

Révision des listes électorales  

La HIISE lance le programme «déploiement»
dans toutes les régions du pays

La Haute instance indépendante de surveil-
lance des élections (HIISE) a indiqué,  ce
mardi, que le comité permanent a tracé un
programme, dit «déploiement» englobant
l’ensemble des régions du pays visant à
s’assurer de la conformité des opérations
de la révision annuelle des listes électo-
rales, qui a débuté le 1er octobre et devant
prendre fin le 31 octobre. 
«Sous la supervision de la présidence de la
HISSE et le contrôle, sur le terrain, des
membres du comité permanent, la surveil-
lance des opérations de révision des listes
électorales a été lancée et un programme
de déploiement englobant toutes les
régions du pays a été tracé. 
Les membres du comité permanent,
accompagnés des cadres de la haute ins-
tance, se chargent de la surveillance des
opérations de révision annuelle des listes
électorales, durant le mois d’octobre
conformément à la loi. Cette opération de
surveillance s’inscrit «dans le cadre des

prérogatives de la HIISE, en application
des dispositions de l’article 194 de la
Constitution, et conformément à l’article
12 de la loi N° 16-11 qui stipule que «la
haute instance s’assure dans le cadre des
attributions qui lui sont dévolues de la
conformité des procédures de révision des
listes électorales par l’Administration aux
dispositions de la loi organique relative au
régime électoral, ainsi que de la conformité
des listes électorales mises à sa disposition
à la loi organique relative au régime élec-
toral». L’article 18 de ladite loi stipule que
la HIISE «demande tous documents et
informations des institutions concernées
par l’organisation des opérations électo-
rales et de leur déroulement». 
La HIISE précise, dans son communiqué,
que ses numéros de Fax et son site élec-
tronique sont mis à la disposition des
citoyens pour la saisir, par écrit, de toutes
les infractions constatées, liées à cette
opération.
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